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Atrovirint Holdings S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 25, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 149.914.

L'an deux mil dix, le seize décembre.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme ATROVIRINT HOLDINGS S.A., avec
siège social à Luxembourg, constituée suivant acte reçu par Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem,
en date du 8 décembre 2009, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 56 du 8 janvier 2010.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Monsieur Jean-Marie BETTINGER, demeurant professionnellement à
Luxembourg,

qui désigne comme secrétaire Madame Arlette SIEBENALER, demeurant professionnellement à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Annick BRAQUET, demeurant professionnellement à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Augmenter le capital de la société à concurrence d’un montant de EUR 1.319.800.- (un million trois cent dix-neuf
mille huit cent euros) pour le porter de son montant actuel de EUR 70.000.- (soixante-dix mille euros) à EUR 1.389.800.-
(un million trois cent quatre-vingt-neuf mille huit cent euros) par l’émission de 13.198 (treize mille cent quatre-vingt dix-
huit) actions nouvelles d’une valeur nominale de EUR 100.- (cent euros) chacune, ayant les mêmes droits et obligations
que les actions existantes.

2. Accepter la souscription des 13.198 actions nouvelles par l’actionnaire unique par conversion dans le capital d’une
créance de l’actionnaire d’un montant de EUR 1.319.800.-.

3. Modifier l’article 5 des statuts.

4. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été signée "ne
varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau
et le notaire instrumentant, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'en-
registrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentant.

III.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, celle-ci prend à l'unanimité des voix les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide d’augmenter le capital de la société à concurrence d’un montant de EUR 1.319.800.- (un million
trois cent dix-neuf mille huit cents euros) pour le porter de son montant actuel de EUR 70.000.- (soixante-dix mille euros)
à EUR 1.389.800.- (un million trois cent quatre-vingt-neuf mille huit cents euros) par l’émission de 13.198 (treize mille
cent quatre-vingt dix-huit) actions nouvelles d’une valeur nominale de EUR 100.- (cent euros) chacune, ayant les mêmes
droits et obligations que les actions existantes.

Souscription - Libération

Est alors intervenue aux présentes, l’actionnaire unique, EDWORT HOLDING LIMITED, ayant son siège social à
Spyrou Kyprianou, 75, 1 st floor, Potamos Germasogeias, P.C. 4042, Limassol (République de Chypre), ici représentée
par Monsieur Jean-Marie Bettinger, prénommé, en vertu d’une procuration sous seing privé ci-annexée,

laquelle déclare souscrire les 13.198 (treize mille cent quatre-vingt dix-huit) actions nouvelles et les libérer entièrement
par la conversion en capital d’une créance certaine, liquide et exigible détenue par l’actionnaire à l’encontre de la société,
d’un montant de EUR 1.319.800.- (un million trois cent dix-neuf mille huit cents euros).

L’existence de ladite créance a été justifiée au notaire instrumentant dans un rapport établi par FIDEWA AUDIT S.A.,
Réviseur d’Entreprises, ayant son siège social à Luxembourg, le 15 décembre 2010, qui conclut comme suit:

«On the basis of the work carried out by us and described above, and the documents that we have received, we
conclude as follows:

40322



L U X E M B O U R G

Nothing has come to our attention that causes us to believe that the total value of EUR 1,319,800 resulting from the
application of the valuation method as described above is not at least equal to the 13,198 new shares of Atrovirint Holdings
S.A. to be issued at a nominal of EUR 100 each.”

Ledit rapport restera, après avoir été signé ne varietur par les comparants et le notaire instrumentant, annexé aux
présentes pour être formalisé avec elles.

Deuxième résolution

Par conséquent, l’assemblée générale décide de modifier l’alinéa 1 er de l’article 5 des statuts, qui aura désormais la
teneur suivante:

«  Art. 5. Alinéa 1 er .  Le capital social souscrit est fixé à EUR 1.389.800.- (un million trois cent quatre-vingt-neuf mille
huit cents euros) représenté par 13.198 (treize mille cent quatre-vingt dix-huit) actions d’une valeur nominale de EUR
100.- (cent euros) chacune.»

Frais

Les parties ont évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la société ou qui sont mis à sa charge à raison de l'augmentation de capital à environ EUR 2.500.-.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: J.-M. BETTINGER, A. SIEBENALER, A. BRAQUET et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 24 décembre 2010. Relation: LAC/2010/58639. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 4 février 2011.

Référence de publication: 2011018202/79.

(110022260) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 février 2011.

SunEd Reserve Luxco Holdings, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 153.920.

Extract of the written resolutions taken by the sole shareholder of the Company on March 10, 2011:

It is proposed to appoint Mr. David CATALA, born on January 19, 1979 in Gent, Belgium, residing at 65, Boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, as type B manager of the Company with effective date on March 10,
2011 for an undetermined duration in replacement of Mr. Cedric CARNOYE.

Consequently, the board of managers of the Company is now constituted as follows:

- Mark B. FLORIAN as type A manager of the Company;

- Adi Joseph BLUM as type A manager of the Company;

- Hugo FROMENT as type B manager of the Company; and

- David CATALA as type B manager of the Company.

Suit la traduction française de ce qui précède:

Extrait des résolutions prises par l’associé unique de la Société le 10 mars 2011:

Il est proposé de nommer M. David CATALA, né le 19 janvier 1979 à Gand, Belgique, résidant au 65, Boulevard Grande-
Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg, comme gérant de type B de la Société avec effet au 10 mars 2011 pour une
durée indéterminée en remplacement de M. Cedric CARNOYE.

Par conséquent, le conseil de gérance de la Société est maintenant composé comme suit:

- Mark B. FLORIAN comme gérant de type A de la Société;

- Adi Joseph BLUM comme gérant de type A de la Société;

- Hugo FROMENT comme gérant de type B de la Société; and

- David CATALA comme gérant de type B de la Société.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011038671/29.

(110043215) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Duault & Jacquemin, Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-4761 Pétange, 11, route de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 82.775.

Les comptes annuels au 31 décembre 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour DUAULT & JACQUEMIN, SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signature

Référence de publication: 2011038870/12.

(110042928) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

EB8 Mixer S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 125.058.

Les comptes annuels au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 mars 2011.
Eric Lechat
Gérant

Référence de publication: 2011038872/12.

(110042708) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Datatec International S.A., Société Anonyme Soparfi,
(anc. Datatec International Holding S.A.).

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 59.994.

L'an deux mille dix, le trente décembre.

Pardevant Maître Marc LECUIT, notaire de résidence à Mersch.

S'est réunie:

L'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «DATATEC INTERNATIONAL HOLD-
ING S.A.»,

ayant son siège social à L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés, sous le numéro B 59.994, constituée suivant acte reçu par Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Lu-
xembourg-Eich, en date du 25 juin 1997, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 564 du 15
octobre 1997 et dont les statuts ont été modifiés en dernier lieu aux termes d'un acte de Maître Emile SCHLESSER,
notaire de résidence à Luxembourg, en date du 28 décembre 2007, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations C, numéro 565 du 6 mars 2008.

La séance est ouverte sous la présidence de Madame Sandrine ORTWERTH, employée, demeurant professionnelle-
ment à L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Nicole HENOUMONT, employée, demeurant professionnellement à
L-1724 Luxembourg, 3A, Boulevard du Prince Henri.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I.- Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour

Ordre du jour:

1. Renonciation aux modalités légales relatives aux convocations de l'assemblée,

2. Suppression du mot «holding» et de toute référence aux dispositions spéciales concernant le statut fiscal des sociétés
holding apparaissant dans les statuts,
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3. Changement de la dénomination de «DATATEC INTERNATIONAL HOLDING S.A.» en «DATATEC INTERNA-
TIONAL S.A.» et modification subséquente de l'article 1 er des statuts,

4. Modification de l'article 2 des statuts relatif au transfert du siège social pour le mettre en conformité avec les
dispositions légales;

5. Changement de l'objet social de la société pour la transformer en soparfi, et ceci avec effet au 1 er décembre 2010;
l'article 3 aura la teneur suivante:

Version française:

«La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations
sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le développe-
ment de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra également accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous
transferts de propriété immobiliers ou mobiliers.»

Version anglaise:

"The corporation may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of participating in-
terests in any enterprises in whatever form and the administration, management, control and development of those
participating interests.

In particular, the corporation may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, and participate in the creation, development and
control of any enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities and
patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities and patents, grant to
companies in which the corporation has a participating interest, any support, loans, advances or guarantees.

The corporation may also carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect of
real estate or moveable property, which the corporation may deem useful to the accomplishment of its purposes.",

6. Ajout d'un alinéa autorisant la société à procéder au rachat de ses propres actions et modification subséquente de
l'article 5 des statuts,

7. Introduction des dispositions légales relatives aux sociétés ayant un associé unique et modifications subséquentes
des articles 7 et 12 des statuts,

8. Suppression à l'article 11 de l'alinéa relatif à la subordination à l'autorisation de l'assemblée générale en cas de
délégation de la gestion journalière de la société,

9. Suppression à l'article 15 des mots version française: «et pour la première fois en 1998» et version anglaise: «and
for the first time in 1998».

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence.

Cette liste de présence, après avoir été signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des action-
naires représentés ainsi que par les membres du bureau et le notaire instrumentaire, restera annexée au présent procès-
verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées
"ne varietur" par les comparants et le notaire instrumentaire.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'Ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'Ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l'assemblée, le Président expose les raisons qui ont amené le conseil d'admi-
nistration à proposer les points figurant à l'Ordre du Jour.

L'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'intégralité du capital social de la Société étant représentée à l'Assemblée, l'Assemblée décide de renoncer aux for-
malités de convocation, les actionnaires de la Société représentés à l'Assemblée se considérant comme dûment convoqués
et déclarant avoir pris connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué par avance.
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Deuxième résolution

L'assemblée générale décide de supprimer le mot «Holding» et toute référence aux dispositions spéciales concernant
le statut fiscal des sociétés holding qui apparaissent dans les statuts et en conséquence de modifier les articles 1 er et 3
des statuts.

Troisième résolution

L'assemblée générale décide de changer la dénomination de la société de «DATATEC INTERNATIONAL HOLDING
S.A.» en «DATATEC INTERNATIONAL S.A.».

En conséquence des résolutions précédentes, l'article 1 er des statuts aura désormais la teneur suivante:

Version française:

«  Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront
propriétaires des actions ci-après créées, une société sous forme de société anonyme qui sera régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg et par les présents statuts.

La Société adopte la dénomination DATATEC INTERNATIONAL S.A.».

Version anglaise:

« Art. 1. Form, Name. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of
the shares hereafter created a Company in the form of a société anonyme which will be governed by the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg and by the present Articles of Incorporation.

The Company will exist under the name of DATATEC INTERNATIONAL SA.».

Quatrième résolution

L'assemblée décide de modifier l'article 2 des statuts relatif au transfert du siège social pour le mettre en conformité
avec les dispositions légales.

L'article 2 des statuts aura désormais la teneur suivante:

Version française:

« Art. 2. Siège social. Le siège de la société est établi à Luxembourg.
Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la commune par simple décision du conseil d'administration.
Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique, de nature à compromettre l'activité

normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura d'effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert du siège sera faite et portée
à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans les circonstances
données.».

Version anglaise:

« Art. 2. Registered Office. The registered office of the corporation is established in the municipality of Luxembourg.
The registered office may be transferred to any other place in the municipality by a decision of the board of directors.
If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activities

of the registered office, or with easy communication between the registered office and abroad, the registered office shall
be declared to have been transferred abroad provisionally, until the complete cessation of such extraordinary events

Such provisional transfer shall have no effect on the nationality of the company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the corporation which is best
situated for this purpose under such circumstances.».

Cinquième résolution

L'assemblée générale décide de changer l'objet social de holding en SOPARFI avec effet au 1 er décembre 2010.
L'article 3 des statuts aura désormais la teneur suivante:

Version française:

« Art. 3. Objet. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise
de participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle
et le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
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autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

La société pourra également accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous
transferts de propriété immobiliers ou mobiliers.».

Version anglaise:

« Art. 3. Object. The corporation may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquiring of
participating interests in any enterprises in whatever form and the administration, management, control and development
of those participating interests.

In particular, the corporation may use its funds for the establishment, management, development and disposal of a
portfolio consisting of any securities and patents of whatever origin, and participate in the creation, development and
control of any enterprise, the acquisition, by way of investment, subscription, underwriting or option, of securities and
patents, to realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise develop such securities and patents, grant to
companies in which the corporation has a participating interest, any support, loans, advances or guarantees.

The corporation may also carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect of
real estate or moveable property, which the corporation may deem useful to the accomplishment of its purposes.».

Sixième résolution

L'assemblée décide d'ajouter un alinéa autorisant la société à procéder au rachat de ses propres actions.

En conséquence, l'article 5 des statuts aura désormais la teneur suivante:

Version française:

« Art. 5. Capital social - Capital autorisé. Le capital social de la Société est fixé à vingt-cinq mille livres sterling (GBP
25.000,-), divisé en deux cent cinquante (250) actions d'une valeur nominale de cent livres sterling (GBP 100,-) par action.

Le capital autorisé de la Société est fixé à un million de livres sterling (GBP 1.000.000,-), divisé en dix mille (10.000)
actions d'une valeur nominale de cent livres sterling (GBP 100,-) par action.

Le conseil d'administration est autorisé, pendant une période se terminant le jour du cinquième anniversaire de la date
de la publication des statuts au Mémorial, à augmenter en une fois ou par tranches le capital souscrit, à l'intérieur des
limites du capital autorisé. De telles réalisations d'augmentation du capital sont souscrites et émises aux conditions fixées
par le conseil d'administration, plus spécialement par rapport à la souscription et à la libération des actions autorisées.
Par exemple, le conseil d'administration peut déterminer la période durant laquelle les actions seront souscrites et émises
ainsi que le montant de ces actions, si les actions autorisées seront souscrites au pair ou avec une prime d'émission, le
montant de la libération des nouvelles actions souscrites au pair ou avec une prime d'émission et dans quelle mesure la
libération des nouvelles actions souscrites peut être acceptée en numéraire ou par des apports autres qu'en numéraire.
Lors de la réalisation du capital autorisé, en tout ou en partie, le conseil d'administration est expressément autorisé à
supprimer le droit de souscription préférentiel des anciens actionnaires. Le conseil d'administration peut déléguer tout
administrateur, directeur, fondé de pouvoir, ou toute autre personne dûment autorisée pour recueillir les souscriptions
et recevoir en paiement le prix des actions représentant tout ou partie de cette augmentation de capital. Chaque fois
que le conseil d'administration aura fait constater authentiquement une augmentation de capital souscrit, il fera adapter
en même temps le présent article en conformité avec la modification intervenue.

La société peut procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.».

Version anglaise:

« Art. 5. Corporate Capital - Authorized Capital. The corporate capital of the Company is set at twenty-five thousand
pound sterling (GBP 25,000.-) divided into two hundred and fifty (250) shares with a par value of one hundred pound
sterling (GBP 100.-) each. The authorized capital of the Company is set at one million pound sterling (GBP 1,000,000.-)
divided into ten thousand (10,000) shares with a par value of one hundred pound sterling (GBP 100.-) each.

The board of directors is authorized, during a period ending five years after the date of publication of the Articles of
Incorporation in the Mémorial, to increase in one or several times the subscribed capital within the limits of the authorized
capital. Such increased amount of capital may be subscribed to and issued under the terms and conditions as the board
may determine, more specifically in respect to the subscription and payment of the authorized shares to be subscribed
and issued, such as to determine the time and the amount of the authorized shares to be subscribed to and issued, to
determine if the authorized shares are to be subscribed with or without an issue premium, to determine to what extent
the payment of the newly subscribed shares is acceptable either in cash or assets other than cash. When realizing the
authorized capital in full or in part, the board is expressly authorized to waive the preferential subscription right reserved
to former shareholders. The board of directors may delegate to any duly authorized director or officer of the Company
or to any other duly authorized person the duties of accepting subscriptions and receiving payment for shares representing
part or all of such increased amounts of capital. After each increase performed in the legally required form by the board
of directors within the limits of the authorized capital, the present article is, as a consequence, to be adjusted in accordance
with this amendment by the beard of directors.
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The corporation may, to the extent and under the terms permitted by law, purchase its own shares.»

Septième résolution

L'assemblée décide d'adapter les statuts et plus particulièrement les articles 7 et 12 des statuts aux dispositions légales
relatives à l'actionnariat unique.

En conséquence des résolutions qui précèdent, l'assemblée décide de modifier les articles 7 et 12 des statuts qui auront
désormais la teneur suivante:

Version française:

« Art. 7. Conseil d'administration. La Société pourra être gérée par un Administrateur unique en cas d'un seul ac-
tionnaire, ou par un Conseil d'Administration composé d'au moins trois (3) membres en cas de pluralité d'Actionnaires;
le nombre exact étant déterminé par l'Associé Unique, ou en cas de pluralité d'actionnaires par l'Assemblée Générale.

Les administrateurs seront nommés par l'assemblée générale des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une
durée qui ne peut dépasser six ans, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs seront élus. Ils sont
rééligibles et ils peuvent être révoqués è tout moment par l'assemblée générale, avec ou sans motif.

En cas de vacance d'une ou de plusieurs places d'administrateurs pour cause de décès, démission ou toute autre cause,
il sera pourvu à leur remplacement par le conseil d'administration conformément aux dispositions de la loi. Dans ce cas,
l'assemblée générale des actionnaires ratifiera la nomination à sa prochaine réunion.».

« Art. 12. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature conjointe de deux
administrateurs ou par la signature individuelle de l'administrateur unique ou par la signature individuelle de la personne
à laquelle la gestion journalière de la Société a été déléguée, dans le cadre de cette gestion journalière, ou par les signatures
de toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration, mais seulement
dans les limites de ce pouvoir.».

Version anglaise:

« Art. 7. Board of Directors. The Company can be managed by a sole Director in case of a sole Shareholder, or by a
Board of Directors composed of at least three (3) members in case of plurality of Shareholders, their number being
determined by the Sole Shareholder, or in case of plurality of shareholders, by the General Meeting.

The directors shall be elected by the shareholders' meeting, which shall determine their number, for a period not
exceeding six years, and they shall hold office until their successors are elected. They are re-eligible and they may be
removed at any time, with or without cause, by a resolution of the general meeting.

In the event of one or more vacancies in the board of directors because of death, retirement or otherwise the remaining
directors may elect to fill such vacancy in accordance with the provisions of law, In this case the general meeting ratifies
the election at its next meeting.».

« Art. 12. Representation of the Company. The Company will be bound towards third parties by the joint signatures
of any two directors or by the sole signature of the sole director or by the individual signature of the person to whom
the daily management of the Company has been delegated, within such daily management, or by the joint signatures or
single signature of any persons to whom à signatory power has been delegated by the board but only within the limits of
such power.».

Huitième résolution

L'assemblée décide de supprimer à l'article 11, l'alinéa relatif à la subordination à l'autorisation de l'assemblée générale
en cas de délégation de la gestion journalière de la société.

En conséquence, l'article 11 aura désormais la teneur suivante:

Version Française:

« Art. 11. Délégation de pouvoirs. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la Société ainsi
que la représentation de la Société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, fondés
de pouvoir, employés ou autres agents qui n'auront pas besoin d'être actionnaires de la Société, ou conférer des pouvoirs
ou mandats spéciaux ou des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou agents de son choix.».

Version anglaise:

« Art. 11. Delegation of Powers. The board of directors may delegate the daily management of the Company and the
representation of the Company within such daily management to one or more directors, officers, executives, employees
or other persons who may but need not be shareholders, or delegate special powers or proxies, or entrust determined
permanent or temporary functions to persons or agents chosen by it.».

Neuvième résolution

L'assemblée décide de supprimer à l'article 15 les mots version française: «et pour la première fois en 1998» et version
anglaise: «and for the first time in 1998».
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En conséquence, l'article 15 aura désormais la teneur suivante:

Version Française:

« Art. 15. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle se réunit dans la Ville de Luxembourg, au siège
social de la Société ou à tel autre endroit indiqué dans les avis de convocations le deuxième mardi du mois de juin de
chaque année à 15.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.».

Version anglaise:

« Art. 15. Annual General Meeting. The annual general meeting shall be held in the Grand Duchy of Luxembourg, at
the registered office of the Company or at such other place as may be specified in the notice convening the meeting on
the second Tuesday of June of each year, at 3.00 p.m..

If such day is a public holiday, the meeting will be held on the next following business day.».

L'assemblée décide de procéder à le renumérotation des statuts.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé le présent acte avec le notaire.

Signé: S. ORTWERTH, N. HENOUMONT, M. LECUIT.

Enregistré à Mersch, le 03 janvier 2011. Relation: MER/2011/14. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): A.MULLER.

POUR COPIE CONFORME.

Mersch, le 3 février 2011.

Référence de publication: 2011017563/264.

(110021184) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2011.

Eclat de Verre International Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2613 Luxembourg, 1, place du Théâtre.

R.C.S. Luxembourg B 113.036.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ECLAT DE VERRE INTERNATIONAL S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signature

Référence de publication: 2011038873/12.

(110042931) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Editions Letzeburger Journal S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2561 Luxembourg, 51, rue de Strasbourg.

R.C.S. Luxembourg B 5.056.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale annuelle du 11 mars 2011

Troisième résolution:

L'assemblée générale prend acte de la démission des MM. Carlo MEINTZ, vice-président, 62, rue de Bridel, L-7217
Bereldange et René HUBSCH, administrateur, 140, rue d'Ettelbruck, L-9160 Ingeldorf et nomme comme administrateur
Monsieur Marc HANSEN, 17, Pallerwee, L-8706 Useldange, jusqu'à l'assemblée ordinaire devant se tenir en 2014.

L'assemblée générale renouvelle les mandats de MM. Norbert BECKER, président, 40, rue des Genêts, L-8131 Bridel;
Gusty GRAAS, administrateur, délégué à la gestion journalière, 58, rue Fernand Mertens, L-3258 Bettembourg et des
administrateurs Marcel BEFFORT, 47, rue de Steinfort, L-8381 Kleinbettingen, Roland DERNOEDEN, 51, ceinture des
Rosiers, L-2446 Howald, Georges GUDENBURG, 3A, rue Neuve, L-6160 Bourglinster, Claude LAMBERTY 2, rue Jos.
Feiten, L-1508 Howald, Kik SCHNEIDER, 7B, rue Principale, L-6165 Ernster, Dan THEISEN, 17, rue de l'Ecole, L-7475
Schoos, ainsi que le mandat du commissaire aux comptes M. Claude A. HEMMER, 62, rue d'Europe, L-4390 Pontpierre,
jusqu'à l'assemblée ordinaire devant se tenir en 2014.
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Luxembourg, le 11 mars 2011.
Gusty GRAAS
Administrateur

Référence de publication: 2011038874/22.

(110042994) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Electricité Weynandt Nico S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-7782 Bissen, 39, rue des Jardins.

R.C.S. Luxembourg B 59.035.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ELECTRICITE WEYNANDT NICO S.à r.l.
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signature

Référence de publication: 2011038876/12.

(110042936) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Etablissements Jos. Kass et Fils, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5692 Elvange, 14, rue Nicolas Brücher.

R.C.S. Luxembourg B 18.864.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ETABLISSEMENTS JOS. KASS ET FILS
Société à responsabilité limitée
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signature

Référence de publication: 2011038877/13.

(110043002) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

ESB International Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 54.449.

In the year two thousand and ten, on the twenty-third of December.

Before Maître Françis KESSELER, notary residing in Esch-sur-Alzette, Grand Duchy of Luxembourg.

Is held an extraordinary general meeting of the shareholders of the public limited holding company "ESB INTERNA-
TIONAL LUXEMBOURG S.A.", with registered office at L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
R.C.S. Luxembourg section B number 54.449, incorporated by a deed received by Maître Edmond SCHROEDER, then
notary residing at Mersch, Grand Duchy of Luxembourg, on March 29, 1996, published in the Mémorial C number 317
of June 29, 1996, and whose articles of association have been amended for the last time by deed of the same notary on
November 10, 2000, published in the Mémorial C number 383 of May 25, 2001.

The meeting is opened by Mrs. Amélie BRICE, private employee, residing professionally at Luxembourg, being in the
chair, who appoints as secretary Mr. Frédéric PLAYE, maître en droit, residing professionally at Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mr. Raphaël ROZANSKI, maître en droit, residing professionally at Luxembourg.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairwoman declares and requests the notary to state
that:

I The agenda of the meeting is the following:

Agenda:

1) With effect to January 1, 2011, adoption by the company of the corporate object of a fully taxable company and
subsequent amendment of the related article of the company’s articles of association which will have henceforth the
following wording:

"The purpose of the company is the acquisition, the management, the enhancement and the disposal of participations
in whichever form in domestic and foreign companies. The company may also contract loans and grant to the companies
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in which it has a direct participation or to companies which belong to the group ELECTRICITY SUPPLY BOARD (ESB)
all kinds of support by the way of loans, guarantees or otherwise.

It may open branches in Luxembourg and abroad.
Furthermore, the company may acquire and dispose of all other securities by way of subscription, purchase, exchange,

sale or otherwise.
It may also acquire, enhance and dispose of patents and licenses, as well as rights deriving therefrom or supplementing

them.
In addition, the company may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located in Luxembourg or abroad.
In general, the company may carry out all commercial, industrial and financial operations, whether in the area of

securities or of real estate, likely to enhance or to supplement the above-mentioned purposes.

At all times, the company shall be bound by the terms of the letter dated November 10 th , 1988 from the Department
of Energy of the Republic of Ireland to the Secretary of ESB."

2) With effect to January 1, 2011, amendment of the clause concerning the commitment of the company, which will
henceforth have the following wording:

“The company will be bound in any circumstances by the joint signatures of two directors, or in case of sole director
by his sole signature, without prejudice of special decisions that have been reached concerning the authorized signature
in case of delegation of powers or proxies given by the board of directors pursuant to article 10 of the present articles
of association.”

3) With effect to January 1, 2011, remodelling of the company’s articles of association.
II The shareholders present or represented, the proxyholders of the represented shareholders and the number of

their shares are shown on an attendance list; this attendance list, checked and signed “ne varietur” by the shareholders
present, the proxyholders of the represented shareholders, the board of the meeting and the undersigned notary, will
remain annexed to the present deed in order to be recorded with it.

The proxies of the represented shareholders signed “ne varietur” by the appearing parties and the undersigned notary
will remain annexed to the present deed in order to be recorded with it.

III As appears from the said attendance list, all the shares in circulation are represented at the present general meeting,
so that the meeting can validly decide on all the items of the agenda.

After the foregoing has been approved by the meeting, the latter has taken the following resolutions unanimously:

First resolution

With effect to January 1, 2011, the meeting decides to adopt the corporate object of a fully taxable company and to
amend subsequently the related article of the company’s articles of association which will have henceforth the following
wording:

"The purpose of the company is the acquisition, the management, the enhancement and the disposal of participations
in whichever form in domestic and foreign companies. The company may also contract loans and grant to the companies
in which it has a direct participation or to companies which belong to the group ELECTRICITY SUPPLY BOARD (ESB)
all kinds of support by way of loans, guarantees or otherwise.

It may open branches in Luxembourg and abroad.
Furthermore, the company may acquire and dispose of all other securities by way of subscription, purchase, exchange,

sale or otherwise.
It may also acquire, enhance and dispose of patents and licenses, as well as rights deriving therefrom or supplementing

them.
In addition, the company may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located in Luxembourg or abroad.
In general, the company may carry out all commercial, industrial and financial operations, whether in the area of

securities or of real estate, likely to enhance or to supplement the above-mentioned purposes.

At all times, the company shall be bound by the terms of the letter dated November 10 th , 1988 from the Department
of Energy of the Republic of Ireland to the Secretary of ESB."

Second resolution

With effect to January 1, 2011, the meeting decides to amend the clause concerning the commitment of the company,
which will henceforth have the following wording:

“The company will be bound in any circumstances by the joint signatures of two directors, or in case of sole director
by his sole signature, without prejudice of special decisions that have been reached concerning the authorized signature
in case of delegation of powers or proxies given by the board of directors pursuant to article 10 of the present articles
of association.”

Third resolution

With effect to January 1, 2011, the meeting decides the following remodelling of the company’s articles of association:
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“Title I. - Denomination, Registered office, Object, Duration

Art. 1. There exists a société anonyme under the name of “ESB INTERNATIONAL LUXEMBOURG S.A.”.

Art. 2. The registered office of the company is established in the City of Luxembourg.

It may be transferred to any other place in the city of Luxembourg by a decision of the board of directors.

If extraordinary political or economic events occur or are imminent, which might interfere with the normal activity at
the registered office, or with easy communication between this office and abroad, the registered office may be declared
to have been transferred abroad provisionally until the complete cessation of these abnormal circumstances.

Such decision, however, shall have no effect on the nationality of the company. Such declaration of the transfer of the
registered office shall be made and brought to the attention of third parties by the organ of the corporation, which is
best situated for this purpose under such circumstances.

Art. 3. The company is established for an unlimited period.

Art. 4. The purpose of the company is the acquisition, the management, the enhancement and the disposal of partici-
pations in whichever form in domestic and foreign companies. The company may also contract loans and grant to the
companies in which it has a direct participation or to companies which belong to the group ELECTRICITY SUPPLY
BOARD (ESB) all kinds of support by way of loans, guarantees or otherwise.

It may open branches in Luxembourg and abroad.

Furthermore, the company may acquire and dispose of all other securities by way of subscription, purchase, exchange,
sale or otherwise.

It may also acquire, enhance and dispose of patents and licenses, as well as rights deriving therefrom or supplementing
them.

In addition, the company may acquire, manage, enhance and dispose of real estate located in Luxembourg or abroad.

In general, the company may carry out all commercial, industrial and financial operations, whether in the area of
securities or of real estate, likely to enhance or to supplement the above-mentioned purposes.

At all times, the company shall be bound by the terms of the letter dated November 10 th , 1988 from the Department
of Energy of the Republic of Ireland to the Secretary of ESB.

Title II. - Capital, Shares

Art. 5. The corporate capital is set at four million and three hundred thousand United States dollars (USD 4,300,000.-)
divided into forty three thousand (43,000) shares with a nominal value of one hundred United States dollars (USD 100.-)
each.

The shares of the company may be created at the owner's option in certificates representing single shares or in
certificates representing two or more shares.

The shares are in registered or bearer form, at the shareholder's option.

The company may, to the extent and under the terms permitted by law, purchase its own shares.

The corporate capital may be increased or reduced in compliance with the legal requirements.

The company recognises only one single owner per share. If one or more shares are jointly owned or if the ownership
of such share(s) is disputed, all persons claiming a right to such share(s) have to appoint one single attorney to represent
such share(s) towards the company.

The failure to appoint such attorney implies a suspension of all rights attached to such share(s).

Title III. - Management

Art. 6. The company shall be managed by a board of directors composed of at least three directors, who need not be
shareholders of the company. The directors shall be elected by the shareholders at a general meeting, which shall de-
termine their number, remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six years
and the directors shall hold office until their successors are elected. The directors may be re-elected for consecutive
terms of office.

If, at a general meeting of shareholders, it is noted that the company only has one shareholder, the composition of the
board of directors may be limited to one sole director until the next annual general meeting at which it is noted that the
company has (again) more than one shareholder.

In this case, the sole director exercises the powers devolving on the board of directors.

The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented. Any director may be removed
at any time with or without cause by the general meeting of shareholders.

In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be
filled out on a temporary basis until the next meeting of shareholders, in compliance with the applicable legal provisions.
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Art. 7. The board of directors will elect from among its members a chairman. When he is prevented, he is replaced
by the eldest director. It may also choose a secretary, who needs not be a director, who shall be responsible for keeping
the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors convenes upon call by the chairman or by the eldest director, when the chairman is prevented,
as often as the interest of the corporation so requires. It must be convened each time two directors so request.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by telegram, telex or facsimile
another director as his proxy. A director may represent one or more of his colleagues.

The board of directors can deliberate or act validly only if a majority of the directors is present or represented at a
meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority vote of the directors present or represented at such meeting. In case of a tie
in votes, the vote of the chairman of the meeting will be decisive.

In case of the appointment of a secretary by the board of directors, the excerpts and copies of the minutes of the
meetings of the board of directors are validly signed by the secretary.

Board resolutions can also be taken by circular letter, the signatures of the different board members may be apposed
on several exemplars of the board resolution in writing.

Any director may also participate in any meeting of the board of directors by conference call, videoconference or by
other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The
participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

Art. 8. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of administration and disposition
in compliance with the corporate object.

All powers not expressly reserved by law or by the present articles of association to the general meeting of share-
holders fall within the competence of the board of directors. The board of directors may pay interim dividends, in
compliance with the legal requirements.

Art. 9. The company will be bound in any circumstances by the joint signatures of two directors, or in case of sole
director by his sole signature, without prejudice of special decisions that have been reached concerning the authorized
signature in case of delegation of powers or proxies given by the board of directors pursuant to article 10 of the present
articles of association.

Art. 10. The board of directors may delegate its powers to conduct the daily management of the company to one or
more directors, officers, managers or other agents, shareholder or not, acting alone or jointly.

The board of directors may also commit the management of a part of the affairs of the company or of a special branch
to one or more managers, and give special powers for determined matters to one or more proxy holders, selected from
its own members or not, either shareholders or not.

Art. 11. Any litigations involving the company either as plaintiff or as defendant, will be handled in the name of the
company by the board of directors, represented by its chairman or by the director delegated for this purpose.

Title IV. - Supervision

Art. 12. The company is supervised by one or several supervisory auditors, appointed by the general meeting of
shareholders which will fix their number and their remuneration, as well as the term of their office, which must not
exceed six years.

Title V. - General meeting

Art. 13. The general meeting of shareholders of the company represents all the shareholders of the company. It has
the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the operations of the company, unless the present
articles of association provide otherwise.

The annual meeting will be held in Luxembourg at the place specified in the convening notices on the second Friday
of May at 4.00 p.m.

If such day is a legal holiday, the general meeting will be held on the next following business day.

Other general meetings of shareholders may be held at such places and dates as may be specified in the respective
notices of meeting.

Each share entitles one vote. Each shareholder may participate to the meetings of the shareholders by appointing in
writing, by telecopy, email or any other similar means of communication, another person as his proxyholder.

If all shareholders are present or represented at a meeting of the shareholders, and if they declare knowing the agenda,
the meeting may be held without convening notice or prior publication.

If the company only has one sole shareholder, the latter exercises the powers devolving on the general meeting.
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Title VI. - Accounting year, Allocation of profits

Art. 14. The accounting year of the company shall begin on January 1 and shall terminate on December 31 of each
year.

Art. 15. After deduction of any and all of the expenses of the company and the amortizations, the credit balance
represents the net profits of the company. Of the net profits, five percent (5,00%) shall be appropriated for the legal
reserve; this deduction ceases to be compulsory when the reserve amounts to ten percent (10,00%) of the capital of the
company, but it must be resumed until the reserve is entirely reconstituted if, at any time, for any reason whatsoever, it
has been touched.

The balance is at the disposal of the general meeting.

Title VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 16. The company may be dissolved by a resolution of the general meeting of shareholders.

The liquidation will be carried out by one or more liquidators, physical or legal persons, appointed by the general
meeting of shareholders which will specify their powers and fix their remunerations.

Title VIII. - General provisions

Art. 17. All matters not governed by these articles of association are to be construed in accordance with the law of
August 10 th , 1915 on commercial companies and the amendments hereto.”

Expenses

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed
is estimated at about one thousand euro (€ 1,000.-).

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

The undersigned notary who understands and speaks French and English, states herewith that on request of the
attorney, the present deed is worded in French followed by an English translation. On request of the same attorney and
in case of divergences between the French and the English text, the English version will prevail.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up at Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing persons, known to the notary by their surname, Christian name,
civil status and residence, the appearing persons have signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction en langue française du texte qui précède:

L’an deux mille dix, le vingt-trois décembre.

Par-devant Maître Francis KESSELER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette, Grand-Duché de Luxembourg.

S’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding "ESB INTERNATIO-
NAL LUXEMBOURG S.A.", ayant son siège social à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte,
R.C.S. Luxembourg section B numéro 54.449, constituée suivant acte reçu par Maître Edmond SCHROEDER, alors notaire
de résidence à Mersch, Grand-Duché de Luxembourg, en date du 29 mars 1996, publié au Mémorial C numéro 317 du
29 juin 1996, et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant acte reçu par le même notaire, en date du
10 novembre 2000, publié au Mémorial C no 383 du 25 mai 2001.

L’assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Amélie BRICE, employée privée, demeurant professionnelle-
ment à Luxembourg, qui désigne comme secrétaire Monsieur Frédéric PLAYE, maître en droit, demeurant profession-
nellement à Luxembourg.

L’assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Raphaël ROZANSKI, maître en droit, demeurant professionnellement
à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, la présidente expose et prie le notaire instrumentant d’acter:

I Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1) Avec effet au 1 er janvier 2011, adoption par la société de l’objet social d’une société pleinement imposable et
modification subséquente de l’article afférent des statuts de la société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

"La société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation de participations, de quelque manière
que ce soit, dans d’autres sociétés luxembourgeoises et étrangères. La société pourra aussi contracter des emprunts et
accorder aux sociétés, dans lesquelles elle a une participation directe ou à des sociétés qui font partie du groupe ELEC-
TRICITY SUPPLY BOARD (ESB), toutes sortes d’assistance par la voie de prêts, garanties ou d’une autre manière.

Elle peut créer des succursales au Luxembourg et à l’étranger.
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Par ailleurs, la société pourra acquérir et aliéner toutes autres valeurs mobilières par souscription, achat, échange,
vente ou autrement.

Elle pourra également acquérir, mettre en valeur et aliéner des brevets et licences, ainsi que des droits en dérivant ou
les complétant.

De plus, la société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation d’immeubles situés tant au
Luxembourg qu’à l’étranger.

D’une façon générale, la société pourra faire toutes opérations commerciales, industrielles et financières, de nature
mobilière et immobilière, susceptibles de favoriser ou de compléter les objets ci-avant mentionnés.

La société est à tout moment engagée par les dispositions de la lettre datée du 10 novembre 1988 du Département
de l’Energie de la République d’Irlande adressée au secrétaire de ESB."

2) Avec effet au 1 er janvier 2011, modification de la clause relative à l’engagement de la société, qui aura dorénavant
la teneur suivante:

“La société sera engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, ou dans le cas
où il y aurait un seul administrateur par sa seule signature, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature
sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d’administration en vertu des dispositions de
l'article 10 des statuts.”

3) Avec effet au 1 er janvier 2011, refonte des statuts de la société.

II Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d’actions qu’ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence. Cette liste de présence, après avoir été contrôlée et
signée "ne varietur" par les actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que par les membres
du bureau et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise avec lui à la formalité de
l’enregistrement.

Les procurations des actionnaires représentés, après avoir été signées «ne varietur» par les comparants et le notaire
instrumentant, resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui à la formalité de l’enregistrement.

III Que la présente assemblée, réunissant l’intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu’elle est constituée, sur les points portés à l’ordre du jour.

Ces faits ayant été reconnus exacts par l’assemblée, celle-ci prend les résolutions suivantes à l’unanimité:

Première résolution

Avec effet au 1 er janvier 2011, l'assemblée décide d’adopter l’objet social d’une société pleinement imposable et de
modifier en conséquence l’article afférent des statuts de la société, qui aura dorénavant la teneur suivante:

"La société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation de participations, de quelque manière
que ce soit, dans d’autres sociétés luxembourgeoises et étrangères. La société pourra aussi contracter des emprunts et
accorder aux sociétés, dans lesquelles elle a une participation directe ou à des sociétés qui font partie du groupe ELEC-
TRICITY SUPPLY BOARD (ESB), toutes sortes d’assistance par la voie de prêts, garanties ou d’une autre manière.

Elle peut créer des succursales au Luxembourg et à l’étranger.

Par ailleurs, la société pourra acquérir et aliéner toutes autres valeurs mobilières par souscription, achat, échange,
vente ou autrement.

Elle pourra également acquérir, mettre en valeur et aliéner des brevets et licences, ainsi que des droits en dérivant ou
les complétant.

De plus, la société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation d’immeubles situés tant au
Luxembourg qu’à l’étranger.

D’une façon générale, la société pourra faire toutes opérations commerciales, industrielles et financières, de nature
mobilière et immobilière, susceptibles de favoriser ou de compléter les objets ci-avant mentionnés.

La société est à tout moment engagée par les dispositions de la lettre datée du 10 novembre 1988 du Département
de l’Energie de la République d’Irlande adressée au secrétaire de ESB."

Deuxième résolution

Avec effet au 1 er janvier 2011, l’assemblée décide de modifier la clause relative à l’engagement de la société, qui aura
dorénavant la teneur suivante:

“La société sera engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, ou dans le cas
où il y aurait un seul administrateur par sa seule signature, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature
sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d’administration en vertu des dispositions de
l'article 10 des statuts.”
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Troisième résolution

Avec effet au 1 er janvier 2011, l’assemblée décide la refonte suivante des statuts de la société:

"Titre I er . - Dénomination, Siège social, Objet, Durée

Art. 1 er .  Il existe une société anonyme sous la dénomination de "ESB INTERNATIONAL LUXEMBOURG S.A.".

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Il pourra être transféré dans tout autre lieu de la Ville de Luxembourg par simple décision du conseil d'administration.

Au cas où des événements extraordinaires d'ordre politique ou économique de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger se produiront ou seront imminents, le siège
social pourra être déclaré transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anor-
males.

Une telle décision n'aura, cependant, aucun effet sur la nationalité de la société. La déclaration de transfert de siège
sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'organe de la société qui se trouvera le mieux placé à cet effet dans
les circonstances données.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation de participations, de quelque
manière que ce soit, dans d’autres sociétés luxembourgeoises et étrangères. La société pourra aussi contracter des
emprunts et accorder aux sociétés, dans lesquelles elle a une participation directe ou à des sociétés qui font partie du
groupe ELECTRICITY SUPPLY BOARD (ESB), toutes sortes d’assistance par la voie de prêts, garanties ou d’une autre
manière.

Elle peut créer des succursales au Luxembourg et à l’étranger.

Par ailleurs, la société pourra acquérir et aliéner toutes autres valeurs mobilières par souscription, achat, échange,
vente ou autrement.

Elle pourra également acquérir, mettre en valeur et aliéner des brevets et licences, ainsi que des droits en dérivant ou
les complétant.

De plus, la société a pour objet l’acquisition, la gestion, la mise en valeur et l’aliénation d’immeubles situés tant au
Luxembourg qu’à l’étranger.

D’une façon générale, la société pourra faire toutes opérations commerciales, industrielles et financières, de nature
mobilière et immobilière, susceptibles de favoriser ou de compléter les objets ci-avant mentionnés.

La société est à tout moment engagée par les dispositions de la lettre datée du 10 novembre 1988 du Département
de l’Energie de la République d’Irlande adressée au secrétaire de ESB.

Titre II. - Capital, Actions

Art. 5. Le capital social est fixé à quatre millions trois cent mille US Dollars (USD 4.300.000,-) représenté par quarante-
trois mille (43.000) actions d’une valeur nominale de cent US Dollars (USD 100,-) chacune.

Les actions de la société pourront être créées au choix du propriétaire en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Les titres peuvent aussi être nominatifs ou au porteur au gré de l'actionnaire.

La société pourra procéder au rachat de ses propres actions, sous les conditions prévues par la loi.

Le capital souscrit pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

La société ne reconnaît qu’un seul propriétaire par action. Dans le cas où une ou plusieurs actions sont détenues
conjointement ou lorsque la propriété d’une ou de plusieurs actions fait l’objet d’un contentieux, l’ensemble des personnes
revendiquant un droit sur ces actions doit désigner un mandataire afin de représenter cette ou ces actions à l’égard de
la société.

L’absence de la désignation d’un tel mandataire implique la suspension de tous les droits attachés à cette ou ces actions.

Titre III. - Administration

Art. 6. La société sera administrée par un conseil d’administration comprenant au moins trois membres, lesquels ne
seront pas nécessairement actionnaires de la société. Les administrateurs seront élus par les actionnaires à l’assemblée
générale qui déterminera leur nombre, leur rémunération et le terme de leur mandat. Le terme du mandat d’un admi-
nistrateur ne peut excéder six ans, et les administrateurs conservent leur mandat jusqu’à l’élection de leurs successeurs.
Les administrateurs peuvent être réélus à leur fonction pour différents mandats consécutifs.

Lorsqu’à une assemblée générale des actionnaires, il est constaté que celle-ci n’a plus qu’un associé unique, la com-
position du conseil d’administration peut être limitée à un membre jusqu’à l’assemblée générale ordinaire suivant la
constatation de l’existence de plus d’un associé.

Dans ce cas, l’administrateur unique exerce les pouvoirs dévolus au conseil d’administration.
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Les administrateurs seront élus à la majorité simple des votes des actions présentes ou représentées. Tout adminis-
trateur peut être révoqué avec ou sans motif à tout moment par décision de l’assemblée générale des actionnaires.

En cas de vacance d’un poste d’administrateur pour cause de décès, de démission ou toute autre cause, cette vacance
pourra être complétée sur une base temporaire jusqu’à la réunion de la prochaine assemblée générale des actionnaires,
conformément aux dispositions légales applicables.

Art. 7. Le conseil d'administration choisira parmi ses membres un président. En cas d'empêchement, il est remplacé
par l'administrateur le plus âgé. Le conseil d’administration peut également choisir un secrétaire qui n’a pas besoin d’être
administrateur et qui sera responsable de tenir les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration et des as-
semblées générales des actionnaires.

Le conseil d’administration se réunit sur la convocation du président ou en cas d'empêchement de celui-ci, de l'admi-
nistrateur le plus âgé, aussi souvent que l'intérêt de la société l'exige. Il doit être convoqué chaque fois que deux
administrateurs le demandent.

Tout administrateur pourra se faire représenter aux conseils d’administration en désignant par écrit soit en original,
soit par téléfax ou télégramme un autre administrateur comme son mandataire. Un administrateur peut représenter un
ou plusieurs de ses collègues.

Le conseil d’administration ne pourra délibérer et/ou agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs
est présente ou représentée à une réunion du conseil d’administration.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés. Au cas où lors d’une
réunion, il existerait une parité des votes pour et contre une résolution, la voix du président de la réunion sera prépon-
dérante.

En cas de désignation d’un secrétaire par le conseil d’administration, les extraits et copies des résolutions des réunions
du conseil d’administration sont signés valablement par le secrétaire.

Les décisions du conseil d'administration peuvent aussi être prises par lettre circulaire, les signatures des différents
administrateurs pouvant être apposées sur plusieurs exemplaires de la décision écrite du conseil d'administration.

Tout administrateur pourra en outre participer à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique,
par vidéoconférence ou par d'autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette
réunion peuvent s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion tenue dans ces conditions est équivalente
à la présence physique à cette réunion.

Art. 8. Le conseil d’administration est investi des pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'administration et
de disposition qui rentrent dans l'objet social.

Il a dans sa compétence tous les actes qui ne sont pas réservés expressément par la loi et les statuts à l'assemblée
générale. De plus, il est autorisé à verser des acomptes sur dividendes, aux conditions prévues par la loi.

Art. 9. La société sera engagée en toutes circonstances par les signatures conjointes de deux administrateurs, ou dans
le cas où il y aurait un seul administrateur par sa seule signature, sans préjudice des décisions à prendre quant à la signature
sociale en cas de délégation de pouvoirs et mandats conférés par le conseil d’administration en vertu des dispositions de
l'article 10 des statuts.

Art. 10. Le conseil d’administration pourra déléguer la gestion journalière de la société à un ou plusieurs administra-
teurs, directeurs, gérants et autres agents, actionnaires ou non, agissant seuls ou conjointement.

Le conseil d’administration pourra aussi confier la direction d’une partie ou branche spéciale des affaires sociales à un
ou plusieurs directeurs, et donner des pouvoirs spéciaux pour des affaires déterminées à un ou plusieurs fondés de
pouvoirs, choisis dans ou hors son sein, actionnaires ou non.

Art. 11. Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont suivies au nom de la société par le conseil
d'administration, poursuites et diligences de son président ou d'un administrateur délégué à ces fins.

Titre IV. - Surveillance

Art. 12. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale, qui fixe leur
nombre et leur rémunération, ainsi que la durée de leur mandat, qui ne peut excéder six ans.

Chaque fois que la loi le requiert, la société est contrôlée par un ou plusieurs réviseurs indépendants à la place du
(des) commissaire(s).

Les réviseurs indépendants sont nommés, selon les stipulations légales afférentes, soit par l’assemblée générale, soit
par le conseil d’administration.

Les réviseurs indépendants remplissent toutes les tâches prévues par la loi afférente.

Titre V. - Assemblée générale

Art. 13. L’assemblée générale des actionnaires de la société représente tous les actionnaires de la société. Elle dispose
des pouvoirs les plus larges pour décider, mettre en œuvre ou ratifier les actes en relation avec les opérations de la
société, à moins que les statuts n’en disposent autrement.
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L'assemblée générale annuelle se réunit dans la ville de Luxembourg à l'endroit indiqué dans les convocations, le
deuxième vendredi du mois de mai à 16.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée générale a lieu le premier jour ouvrable suivant.

Les autres assemblées générales des actionnaires pourront se tenir au lieu et heure spécifiés dans les avis de convo-
cation.

Chaque action donne droit à une voix. Chaque actionnaire pourra prendre part aux assemblées générales des action-
naires en désignant par écrit, par télécopie, e-mail, ou tout autre moyen de communication similaire une autre personne
comme mandataire.

Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée d’actionnaires, et s’ils déclarent avoir connais-
sance de l’ordre du jour, l’assemblée peut être tenue sans convocation ou publication préalable.

Lorsque la société n’a qu’un actionnaire unique, celui-ci est qualifié par la loi d’«associé» et exerce les pouvoirs dévolus
à l’assemblée générale des actionnaires.

Titre VI. - Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 14. L'année sociale commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 15. L'excédent favorable du bilan, défalcation faite des charges sociales et des amortissements, forme le bénéfice
net de la société. Sur ce bénéfice, il est prélevé cinq pour cent (5,00%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint le dixième du capital social, mais devrait toutefois
être repris jusqu'à entière reconstitution, si à un moment donné et pour quelque cause que ce soit, le fonds de réserve
avait été entamé.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Titre VII. - Dissolution, Liquidation

Art. 16. La société pourra être dissoute par décision de l'assemblée générale.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommés par l'assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VIII. - Dispositions générales

Art. 17. Pour tous les points non spécifiés dans les présents statuts, les parties se réfèrent et se soumettent aux
dispositions de la loi luxembourgeoise du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales et de ses lois modificatives."

Troisième résolution

L’assemblée décide la refonte suivante des statuts de la société.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
s’élève à environ mille euros (€ 1.000,-).

Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle le français et l’anglais, constate par les présentes qu’à la requête du man-
dataire, le présent acte est rédigé en français suivi d’une traduction anglaise. A la requête du même mandataire et en cas
de divergences entre le texte français et anglais, la version anglaise fera foi.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par leurs nom, prénom usuel, état
et demeure, ils ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Brice, Playe, Rozanski, Kesseler.

Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 28 décembre 2010. Relation: EAC/2010/16820. Reçu soixante-quinze euros
(75,00 €).

Le Receveur (signé): Santioni A.

POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2011017588/441.

(110021365) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2011.
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Macquarie Infrastructure and Real Assets S.A., Société Anonyme,

(anc. Macquarie Capital S.A.).

Siège social: L-1648 Luxembourg, 46, place Guillaume II.

R.C.S. Luxembourg B 138.295.

Par résolutions signées en date du 30 septembre 2010, l’associé unique de la Société accepte avec effet immédiat la
démission de M. Timothy William Stiel, né le 5 avril 1967 à Sydney, Australie, ayant son adresse professionnelle au 1
Martin Place, Sydney NSW 2000, Australie, en tant qu’administrateur de classe B.

Dès lors, le conseil d’administration se compose ainsi:

- M. Charles Roemers, Administrateur et Président du Conseil d’administration;

- Mme Rosa Villalobos, Administrateur de classe A;

- M. Mark Vorbach, Administrateur de classe B;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Fait à Luxembourg, le 15 mars 2011.

Référence de publication: 2011037977/16.

(110042591) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 15 mars 2011.

Etablissements Klauner, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-7327 Steinsel, 24, rue J.-F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 29.737.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour ETABLISSEMENTS KLAUNER SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signature

Référence de publication: 2011038878/12.

(110043005) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

European Management Association Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1630 Luxembourg, 58, rue Glesener.

R.C.S. Luxembourg B 62.458.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour EUROPEAN MANAGEMENT ASSOCIATION LUXEMBOURG SARL
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signature

Référence de publication: 2011038879/12.

(110043008) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

EXTRABOLD International, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1930 Luxembourg, 24, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 129.365.

Extrait des résolutions prises lors de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 11 mars 2011

La démission de

- Monsieur Christian Pearson, gérant technique, demeurant 50, rue de l'Avenir, L-1147 Luxembourg, est acceptée avec
effet immédiat.

Est nommé nouveau gérant technique et pour une durée indéterminée:

- Monsieur Thomas Decker, demeurant la, rue Jules Wilhelm, L-2728 Luxembourg

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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EXTRABOLD International
Signature

Référence de publication: 2011038880/16.
(110042814) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

MosliB Holdings Sàrl, Société à responsabilité limitée de titrisation.
Siège social: L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale.

R.C.S. Luxembourg B 158.592.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the twenty-fifth day of January.
Before Maître Gérard LECUIT, notary residing in Luxembourg.

There appeared:
- Celmus Investments Limited, a company with registered office at 5, Agiou Pavlou, Ledra House, Agios Andreas,

Nicosia, Cyprus, registered in the Commercial Register of Cyprus under the number 194010;
- Perth Holdings SARL, a company with registered office at L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale, registered in the

Luxemburg Register of Trade and Companies under the number B 136.505;
- Randalkin Holdings Ltd, a company incorporated under the laws of Gibraltar, with registered office at Suites 7B &

8B, 50, Town Range, Gibraltar, registered with the Gibraltar Register of Companies under number 60116;
all here represented by Mr Frank TRINTELER, private employee, with professional address in 64, rue Principale, L-5367

Schuttrange,

by virtue of three proxies given on January 21 st , 2011.
The said proxies, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and by the under-

signed notary, shall remain annexed to the present deed, to be filed with the registration authorities.
Such appearing parties, in the capacity in which they act, have requested the undersigned notary, to state as follows

the articles of association of a private limited company, which is hereby incorporated.

Art. 1. There is hereby established among the subscriber(s) and all those who may become partners in the future, a
société à responsabilité limitée (the "Company") which shall have the status of a securitisation company (société de
titrisation) within the meaning of the law of 22 March 2004 on securitisation (the "Securitisation Law") and which shall
be governed by the Securitisation Law, the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the "Companies
Law"), and the present articles of incorporation.

Art. 2. The Company may enter into any type of securitization transactions within the meaning of the Securitization
Law and in particular it may acquire or assume, directly or indirectly or through another entity, any kind of loans, claims,
receivables and/or other goods or assets (including securities and financial instruments of any kind), and/or risks relating
to liabilities or commitments of third parties or which are inherent to all or part of the activities undertaken by third
parties (the Underlying Assets) and to directly or indirectly invest in, acquire, hold, make and dispose of the Underlying
Assets within the limits of the Securitization Law.

As a consequence of the objects set out above, the Company may become a lender of record in relation to any loan
purchased or otherwise acquired and may carry out all functions as may relate or be incidental to such lender or record
status, including but not limited to, extending further loans within the limits of the Securitization Law.

The Company may issue shares, notes, bonds, debentures and any kind of equity or debt securities whose value or
yield depends on the risks relating to the Underlying Assets. The Company may borrow in any form within the limits of
the Securitization Law.

The Company may enter into any transactions by which it acquires or assumes, directly or indirectly or through another
entity, risks relating to debt and equity securities, other similar instruments, rights or participations in the Underlying
Assets.

The Company may give guarantees and grant pledges, mortgages or any other types of security interests over all or
some of its assets within the limits of the Securitization Law.

The Company may freely, sell, transfer, dispose of, and assign, its assets (including, but not limited to, any loans) on
such terms as determined by the board of managers.

The Company may generally employ any techniques and utilize any instruments relating to its investments for the
purpose of their efficient management, including techniques and instruments designed to protect the Company against
credit risk, currency fluctuations, interest rate fluctuations and other risks.

The Company may carry out any commercial or financial transactions which relate directly or indirectly to the foregoing
objects.

Art. 3. The Company is formed for an unlimited period of time.
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Art. 4. The Company will have the name MosliB Holdings SARL.

Art. 5. The registered office is established in Schuttrange.
It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an extraor-

dinary general meeting of its partners.
The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. The Company's subscribed share capital is fixed at seventeen thousand Swiss Francs (17,000.- CHF) represented
by one million seven hundred thousand (1,700,000) shares having a nominal value of one cent (0.01 CHF) per share each.

Art. 7. The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the shareholders
meeting, in accordance with article 14 of these articles of association.

Art. 8. Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to
the number of shares in existence.

Art. 9. Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

Art. 10. In case of a single partner, the Company's shares held by the single partner are freely transferable.
In the case of plurality of partners, the shares held by each partner may be transferred by application of the requirements

of article 189 of the law of 10 th August, 1915 on commercial companies.

Art. 11. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of the single partner or of one of the partners
will not bring the Company to an end.

Art. 12. The Company is managed by one or more managers. If several managers have been appointed, they will
constitute a board of managers. The manager(s) need not to be shareholders. The manager(s) are appointed, revoked
and replaced by the general shareholder meeting.

In dealing with third parties, the manager(s) will have all powers to act in the name of the Company in all circumstances
and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided the terms of
this article 12 shall have been complied with.

All powers not expressly reserved by law or the present articles of association to the general meeting of shareholders
fall within the competence of the manager, or in case of plurality of managers, of the board of managers.

The Company shall be bound by the sole signature of its single manager, and, in case of plurality of managers, by the
single signature of any members of the board of managers.

The general shareholders meeting or the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may sub-
delegate his powers for specific tasks to one or several ad hoc agents.

The general shareholders meeting or the manager, or in case of plurality of managers, the board of managers will
determine this agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and any
other relevant conditions of his agency.

In case of plurality of managers, the resolutions of the board of managers shall be adopted by the majority of the
managers present or represented, except for certain key decisions, as defined in the shareholders agreement entered
into between the partners, which may only be validly taken by a unanimous vote of all the managers.

In case of plurality of managers, written notices of any meeting of the board of managers will be given to all managers,
in writing or by cable, telegram, telefax or telex, at least 10 days in advance of the hour set for such meeting, except in
circumstances of emergency. This notice may be waived if all the managers are present or represented, and if they state
that they have been informed on the agenda of the meeting. Separate notice shall not be required for individual meetings
held at times and places prescribed in a schedule previously adopted by a resolution of the board of managers. Any
manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telefax or telex
another manager as his proxy. Managers may also cast their vote by telephone confirmed in writing. The board of managers
can deliberate or act validly only if at least the majority of its members are present or represented at a meeting of the
board of managers. Notwithstanding the foregoing, a resolution of the board of managers may also be passed in writing
in which case it shall consist of one or several documents containing the resolutions and signed by each and every manager.
The date of such a resolution shall be the date of the last signature.

Art. 13. The manager or the managers (as the case may be) assume, by reason of his/their position, no personal liability
in relation to any commitment validly made by him/them in the name of the Company.

Art. 14. The single partner assumes all powers conferred to the general shareholder meeting.
In case of a plurality of partners, each partner may take part in collective decisions irrespectively of the number of

shares, which he owns. Each partner has voting rights commensurate with his shareholding. Collective decisions are only
validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the share capital, except for certain key
decisions, as defined in the shareholders agreement entered into between the partners, which may only be validly taken
by a unanimous vote of all the partners.
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However, resolutions to alter the articles of association of the Company may only be adopted by the majority of the
partners owning at least three quarters of the Company's share capital, subject to the provisions of the law of 10 th

August, 1915, as amended.

Art. 15. The Company's year starts on the first of January and ends on the thirty-first of December.

Art. 16. Each year, with reference to 31 st December, the Company's accounts are established and the manager, or
in case of plurality of managers, the board of managers prepare an inventory including an indication of the value of the
company's assets and liabilities.

Each shareholder may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 17. The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amor-
tisation and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company
is allocated to a statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share
capital.

The manager, or in case of plurality of managers, the board of managers may decide to pay interim dividends on such
terms and in such circumstances as the manager, respectively the board of managers, may decide in its absolute discretion
without prejudice to Luxembourg laws.

The balance of the net profits will be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding in the
Company.

Each share shall confer on the shareholder an immediate and irrevocable right, on an accrual basis, without the need
for any declaration by its manager or board of managers in the case of interim dividends, or the general shareholders
meeting, to receive any net profits accrued to the Company, and regardless of whether such net profits will be paid under
the form of dividends, interim dividends, capital reduction, share buy back proceeds or liquidation profits.

Art. 18. At the time of winding up the company the liquidation will be carried out by one or several liquidators, partners
or not, appointed by the partners who shall determine their powers and remuneration.

Art. 19. Reference is made to the provisions of the law of 10 th August, 1915, as amended, for all matters for which
no specific provision is made in these articles of association.

Subscription and Payment

The appearing parties, represented as stated here above, declare that all shares have been subscribed as follows:

* Celmus Investments Limited, prementioned: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850,000 shares
* Perth Holdings SARL, prementioned: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 680,000 shares
* Randalkin Holdings Ltd, prementioned: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170,000 shares
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,700,000 shares

and that all shares have been fully paid-up by contribution in cash of an amount of 17,000 CHF, so that the sum of
17,000 CHF is at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary.

Transitory Provisions

The first financial year shall begin today and it shall end on 31 st December 2011.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately two thousand three hundred euro (2,300.- EUR).

Extraordinary General Meeting

Immediately after the incorporation, the shareholders representing the entire subscribed capital of the Company have
herewith adopted the following resolutions:

1) The number of managers is set at two. The meeting appoints as managers of the Company for an unlimited period
of time:

a) Mr Alex Nicolaas Johannes Alexander van Zeeland, private employee, born in S-Gravenhagen (The Netherlands)
on October 16, 1970, residing professionally at L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale,

b) Mrs Michelle Marie Carvill, private employee, born in Down (Ireland) on November 26, 1966, residing professionally
at 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange.

2) The registered office is established in 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.
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Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, Luxembourg, on the years and day first above written.
The document having been read to the proxyholder of the appearing parties, the proxyholder of the appearing parties

who is known to the notary by his surname, first name, civil status and residence signed together with us, the notary, the
present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mil onze, le vingt-cinq janvier.
Par-devant Maître Gérard LECUIT, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:
- Celmus Investments Limited, une société ayant son siège social à 5, Agiou Pavlou, Ledra House, Agios Andreas,

Nicosia, Chypre, enregistrée au «Commercial Register of Cyprus» sous le numéro 194010;
- Perth Holdings SARL, une société ayant son siège social à L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale, enregistrée au

Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 136.505;
- Randalkin Holdings Ltd, une société incorporée sous le droit de Gibraltar, ayant son siège social à Suites 7B & 8B,

50, Town Range, Gibraltar, enregistrée au «Gibraltar Register of Companies» under number 60116;
toutes les trois ici représentées par Monsieur Frank TRINTELER, employé privé, résident professionnellement à 64,

rue Principale, L-5367 Schuttrange,
en vertu de trois procurations données le 21 janvier 2011.
Lesdites procurations, après signature ne varietur par le mandataire des parties comparantes et le notaire soussigné,

resteront annexées au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.
Lesquels comparantes, ès qualités en vertu desquelles elles agissent, ont requis le notaire instrumentaire d'arrêter ainsi

qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'ils déclarent constituer:

Art. 1 er .  Il est formé entre le(s) souscripteur(s) et tous ceux qui pourront devenir associés par la suite, une société
à responsabilité limitée (la "Société") qui aura le statut d'une société de titrisation conformément à la loi du 22 mars 2004
sur la titrisation (la "Loi sur la Titrisation") et sera régie par la Loi sur la Titrisation, la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (la "Loi sur les sociétés commerciales"), ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société pourra entrer dans toute forme d'opération de titrisation au sens de la Loi sur la Titrisation et, plus
particulièrement, la Société pourra acquérir ou assumer, directement ou indirectement ou par l'intermédiaire de toute
autre entité, tout type de prêt, créances, dettes, et/ou autres biens ou actifs (y compris des titres et instruments financiers
de tout type), et/ou tout risque relatif à des dettes ou engagements de tiers ou inhérents à tout ou partie des activités
entreprises par des tiers (les Actifs Sous-Jacents) et d'investir directement ou indirectement, d'acquérir, de détenir ou
de disposer des Actifs Sous-Jacents endéans les limites de la Loi sur la Titrisation.

En conséquence de l'objet décrit ci-dessus, la Société pourra devenir le prêteur inscrit en comptes ("lender of record")
concernant un prêt acheté ou autrement acquis et pourra exercer toutes les fonctions relatives ou accessoires au prêteur
ou à ce statut de prêteur inscrit en comptes, y compris sans limitation, octroyer des prêts supplémentaires endéans les
limites de la Loi sur la Titrisation.

La Société pourra émettre des actions, des titres de dettes ("notes"), des obligations et des titres de dettes assortis
avec des sûretés ("debenture") et tout autre type de valeurs mobilières de capital ou de dettes dont la valeur ou le
rendement dépend des risques relatifs aux Actifs Sous-Jacents. La Société pourra emprunter sous toute forme quelle
qu'elle soit endéans les limites de la Loi sur la Titrisation.

La Société pourra entrer dans toute transaction dans laquelle elle acquière ou assume, directement ou indirectement
ou par l'intermédiaire d'une autre entité, les risques relatif aux valeurs mobilières de dettes ou de capital, d'autres ins-
truments similaires, des droits ou des participations dans les Actifs Sous-Jacents au sens de la Loi sur la Titrisation.

La Société pourra donner des garanties et accorder des gages, hypothèques ou toute autre type sûretés sur toute ou
partie de ses biens endéans des limites de la Loi sur la Titrisation.

La Société peut librement céder, disposer de, et transférer, ses biens (y compris sans limitations, tout prêt) sous les
termes tel que déterminés par le conseil de gérance.

La Société peut, d'une manière générale, employer toutes techniques et instruments liés à des investissements en vue
d'une gestion efficace, y compris des techniques et instruments destinés à la protéger contre le risque de crédit, fluctua-
tions monétaires, fluctuations de taux d'intérêt et autres risques.

La Société pourra s'engager dans toutes opérations commerciales ou financière en relation directe ou indirecte avec
son objet social.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de MosliB Holdings SARL.

Art. 5. Le siège social est établi à Schuttrange.
Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par simple décision des associés.
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La Société peut ouvrir des succursales dans tous autres lieux du pays ainsi qu'à l'étranger.

Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de dix-sept mille francs suisses (17.000,- CHF), représenté
par un million sept cent mille (1.700.000) parts sociales d'une valeur nominale d'un cent (0,01 CHF) chacune.

Art. 7. Le capital social pourra à tout moment être modifié moyennant décision de l'associé unique sinon de l'assemblée
des associés, conformément à l'article 14 des présents statuts.

Art. 8. Chaque part sociale donne droit à une fraction, proportionnelle au nombre des parts existantes, de l'actif social
ainsi que des bénéfices.

Art. 9. Les parts sociales sont indivisibles à l'égard de la Société qui ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chacune
d'elles. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par une seule
et même personne.

Art. 10. Toutes cessions de parts sociales détenues par l'associé unique sont libres.
En cas de pluralité d'associés, les parts sociales peuvent être cédées, à condition d'observer les exigences de l'article

189 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales.

Art. 11. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'associé unique, sinon d'un des associés, ne mettent pas
fin à la Société.

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants. Si plusieurs gérants ont été désignés, ils formeront un Conseil
de gérance. Le ou les gérant(s) n'ont pas besoin d'être associés. Le ou les gérants sont désignés, révoqués et remplacés
par l'assemblée des associés.

Vis-à-vis des tiers, le ou les gérant(s) ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société en toutes
circonstances et pour exécuter et approuver les actes et opérations en relation avec l'objet social et sous réserve du
respect des dispositions du présent article 12.

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou les présents statuts à l'assemblée générale des associés
sont de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, de la compétence du Conseil de gérance.

En cas de gérant unique, la Société sera engagée par la seule signature du gérant, et en cas de pluralité de gérants, par
la signature unique de n'importe quel membre du Conseil de gérance.

L'assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance pourra déléguer
ses compétences pour des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

L'assemblée des associés ou le gérant unique ou, en cas de pluralité de gérants, le Conseil de gérance déterminera la
responsabilité du mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe
quelles autres conditions pertinentes de ce mandat.

En cas de pluralité de gérants, les décisions du Conseil de gérance seront prises à la majorité des voix des gérants
présents ou représentés, sauf pour certaines décisions clés, telles que définies dans le pacte d'associés, qui peuvent
seulement être prises par un vote unanime de tous les gérants.

En cas de pluralité de gérants, avis écrit de toute réunion du Conseil de gérance sera donné à tous les gérants par écrit
ou par câble, télégramme, télex ou télécopie, au moins 10 jours avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence.
On pourra passer outre cette convocation si les gérants sont présents ou représentés au Conseil de gérance et s'ils
déclarent avoir été informés de l'ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du Conseil
de gérance se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le Conseil
de gérance. Tout gérant pourra se faire représenter en désignant par écrit ou par câble, télégramme, télex ou télécopie
un autre gérant comme son mandataire. Les gérants peuvent également voter par appel téléphonique, à confirmer par
écrit. Le Conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente
ou représentée à la réunion du Conseil de gérance. Nonobstant les dispositions qui précèdent, une décision du Conseil
de gérance peut également être prise par voie circulaire et résulter d'un seul ou de plusieurs documents contenant les
résolutions et signés par tous les membres du Conseil de gérance sans exception. La date d'une telle décision sera la date
de la dernière signature.

Art. 13. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 14. L'associé unique exerce les pouvoirs dévolus à l'assemblée des associés.
En cas de pluralité des associés, chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de

parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.
En cas de pluralité d'associés, les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles ont été adoptées
par des associés représentant plus de la moitié du capital social sauf pour certaines décisions clés, telles que définies dans
le pacte d'associés, qui peuvent seulement être prises par un vote unanime de tous les associés.

Cependant, les résolutions modifiant les statuts de la Société ne pourront être prises que par l'accord de la majorité
des associés représentant au moins les trois quarts du capital social, sous réserve des dispositions de la loi du 10 août
1915, telle que modifiée.
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Art. 15. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

Art. 16. Chaque année, au trente et un décembre, les comptes sont arrêtés et, suivant le cas, le gérant ou le Conseil
de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société.

Tout associé peut prendre communication au siège social de la Société de l'inventaire et du bilan.

Art. 17. Les profits bruts de la Société, constatés dans les comptes annuels, déduction faite des frais généraux, amor-
tissements et charges, constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution
d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-ci atteigne dix pour cent du capital social.

Le gérant, ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires
selon les termes et sous les conditions que le gérant, ou le conseil de gérance, peut fixer de manière discrétionnaire
absolue, sans préjudice des lois luxembourgeoises.

Le solde du bénéfice net sera distribué aux associés en fonction de leurs parts respectives dans la Société.

Chaque part sociale confère un droit immédiat et irrévocable à l'associé, sur une base courue, sans qu'il soit nécessaire
d'établir une déclaration du gérant, du conseil de gérance, dans le cas de dividendes intérimaires, ou de l'assemblée
générale des associés, de recevoir tout bénéfice net de la Société, et ceci sans tenir compte des profits nets qu'ils soient
distribués sous forme de dividendes, dividendes intérimaires, réduction de capital, rachats d'actions ou profits de liqui-
dation.

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par les associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions légales de
la loi du 10 août 1915.

Souscription et Libération

Les parties comparantes déclarent que les parts sociales ont été souscrites par:

Celmus Investments Limited, préqualifiée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 850.000 parts sociales
Perth Holdings SARL, préqualifiée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 680.000 parts sociales
Randalkin Holdings Ltd, préqualifiée: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 170.000 parts sociales
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.700.000 parts sociales

Et déclarent que toutes les parts ont été intégralement libérées par apport en espèces d'un montant de 17.000,- CHF,
de sorte que la somme de 17.000,- CHF se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié
au notaire instrumentaire.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence aujourd'hui et finit le 31 décembre 2011.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de sa constitution, s'élève à approximativement DEUX MILLE TROIS CENTS EUROS
(2.300,- EUR).

Assemblée générale constitutive

Immédiatement après la constitution de la Société, les associés préqualifiés représentant la totalité du capital souscrit
a pris les résolutions suivantes:

1. Les membres du conseil de gérance sont au nombre de deux. Sont nommés membres du conseil de gérance pour
une durée indéterminée:

a) Monsieur Alex Nicolaas Johannes Alexander van Zeeland, employé privé, né à La Haye (Pays-Bas) le 16 octobre
1970, demeurant professionnellement à L-5367 Schuttrange, 64, rue Principale,

b) Madame Michelle Marie Carvill, employée privée, née à Down (Irlande) le 26 novembre 1966, demeurant profes-
sionnellement à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange.

2. Le siège social de la société est établi à 64, rue Principale, L-5367 Schuttrange.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui a personnellement la connaissance de la langue anglaise, déclare que les comparantes l'ont
requis de documenter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et, en cas de divergence entre le
texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire des comparantes, celui-ci connu du notaire par ses nom,
prénom, état et demeure, a signé le présent acte avec le notaire.
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Signé: F. TRINTELER, G. LECUIT.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 26 janvier 2011. Relation: LAC/2011/4233. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associa-
tions.

Luxembourg, le 1 er février 2011.

Référence de publication: 2011017705/330.

(110020884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2011.

Faber Violins S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1941 Luxembourg, 171, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 145.454.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour FABER VIOLINS Sàrl
FIDUCIAIRE DES PME SA
Signatures

Référence de publication: 2011038881/12.

(110042863) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Fahrzeugbau- und Vertriebsbeteiligungen S.A.H., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-5956 Itzig, 5A, rue de la Corniche.

R.C.S. Luxembourg B 41.795.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement du 10 mars 2011, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, VI e section, siégeant en matière
commerciale, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société:

FAHRZEUGBAU-UND VERTRIEBSBETEILIGUNGEN S.A.H., ayant eu son siège social à L-5956 Itzig, 5A Rue de la
Corniche

Les frais ont été mis à charge du Trésor.

Pour extrait conforme
Me Michaël SIBILIA
Le liquidateur

Référence de publication: 2011038883/16.

(110042825) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Farmipart S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 44.359.

Les comptes annuels au 31.12.2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 MARS 2011.
Pour: FARMIPART S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Mireille WAGNER / Lionel ARGENCE-LAFON

Référence de publication: 2011038884/15.

(110043261) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.
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IBN Housing and Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 45, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 84.960.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement du 10 mars 2011, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, VI e chambre, siégeant en matière
commerciale, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation de la société IBN HOUSING AND
INVESTMENT S.A., ayant eu son siège social à L-1331 LUXEMBOURG, 45 bd Grande-Duchesse Charlotte.

Les frais ont été mis à charge du Trésor.

Pour extrait conforme
Maître Pierre FELTGEN
Liquidateur

Référence de publication: 2011038898/15.

(110042849) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Largo S.à r.l., SPF, Société à responsabilité limitée - Société de gestion de patrimoine familial,

(anc. Largo Holdings S.A.).

Siège social: L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

R.C.S. Luxembourg B 31.323.

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre,

par-devant Maître Joëlle BADEN, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg),

s'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "LARGO HOLDINGS S.A." (la
Société), ayant son siège social à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 31.323,'constituée suivant acte notarié en date du 10 juillet 1989, publié au
Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, numéro 365 du 8 décembre 1989, et dont les statuts ont été
modifiés pour la dernière fois suivant acte notarié en date du 22 avril 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, numéro 966 du 30 septembre 2005.

L'assemblée est ouverte à 14.15 heures sous la présidence de Monsieur Raf Bogaerts, administrateur de sociétés,
demeurant professionnellement à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

Le président désigne comme secrétaire Monsieur Frank Stolz-Page, employé privé, demeurant professionnellement à
L-1212 Luxembourg, 17, rue des Bains.

L'assemblée choisit comme scrutateur Madame Peggy Partigianone, assistante juridique, demeurant professionnelle-
ment à L-1255 Luxembourg, 48, rue de Bragance.

Le bureau ayant ainsi été constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I.- Que l'actionnaire unique représenté, le mandataire de l'actionnaire représenté, ainsi que le nombre d'actions qu'il
détient sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par le mandataire de
l'actionnaire représenté ainsi que par les membres du bureau, restera annexée au présent procès-verbal pour être soumise
avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Restera pareillement annexée aux présentes la procuration de l'actionnaire représenté, après avoir été paraphée ne
varietur par les comparants.

II.- Que l'intégralité du capital social étant représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction des con-
vocations d'usage, l'actionnaire représenté se reconnaissant dûment convoqué et déclarant par ailleurs avoir eu connais-
sance de l'ordre du jour qui lui a été communiqué au préalable.

III.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

L'assemblée générale prend ensuite les résolutions suivantes:

Ordre du jour:

1. Soumission de la Société à la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial
(«SPF»).

2. Transformation de la Société en société à responsabilité limitée avec continuité de la personnalité juridique;

3. Changement de la dénomination de la Société en "Largo S.à r.l., SPF";

4. Modification de l'actuel article 4 des statuts de la Société comme suit:
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« Art. 4. La société a pour objet exclusif, à l'exclusion de toute activité commerciale, l'acquisition, la détention, la
gestion et la réalisation d'une part d'instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie
financière et d'autre part d'espèces et d'avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large, à condition que la société ne s'immisce pas dans la gestion des participations qu'elle
détient, tout en restant dans les limites de la Loi SPF.»

5. Refonte des statuts de la Société;
6. Démission des administrateurs et du commissaire actuels et décharge;
7. Nomination de nouveaux gérants et d'un réviseur d'entreprises;
8. Divers.
Après délibération, les résolutions suivantes sont prises à l'unanimité des voix:

Première résolution

L'assemblée générale décide d'abandonner le statut de société holding tel que prévu par la loi du 31 juillet 1929 sur
les sociétés holding et de soumettre la Société à la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de
patrimoine familial («SPF»).

Deuxième résolution

L'assemblée décide de transformer la Société de sa forme actuelle de société anonyme en société à responsabilité
limitée, et de modifier en conséquence la dénomination de la société de LARGO HOLDINGS SA. en Largo S.à r.l., SPF.

Troisième résolution

L'assemblée décide de reconnaître et d'accepter que les cent quatre-vingt-sept mille huit cent quatre-vingt-quatorze
(187.894) actions d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune sont remplacées par cent quatre-vingt-
sept mille huit cent quatre-vingt-quatorze (187.894) parts sociales d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25)
chacune. Toutes les cent quatre-vingt-sept mille huit cent quatre-vingt-quatorze (187.894) parts sociales sont attribuées
à l'associée unique actuel FACETTE S.à r.l., une société anonyme ayant son siège social à L-l116 Luxembourg, 6, rue
Adolphe, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 42.272.

Quatrième résolution

L'assemblée décide de modifier l'actuel article 4 des statuts de la Société comme suit:

« Art. 4. La société a pour objet exclusif, à l'exclusion de toute activité commerciale, l'acquisition, la détention, la
gestion et la réalisation d'une part d'instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie
financière et d'autre part d'espèces et d'avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

D'une façon générale, la société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large, à condition que la société ne s'immisce pas dans la gestion des participations qu'elle
détient, tout en restant dans les limites de la Loi SPF.»

Cinquième résolution

L'assemblée décide la refonte complète des statuts pour les adapter aux dispositions de la section XII de la loi du 10
août 1915, telle que modifiée, concernant les sociétés à responsabilité limitée, qui auront désormais la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Forme et Dénomination.  Il existe une société à responsabilité limitée sous la dénomination de "Largo S.à
r.l., SPF" (la "Société").

La Société sera soumise à la loi du 11 mai 2007 relative à la création d'une société de gestion de patrimoine familial
(Loi SPF).

Art. 2. Objet. La Société a pour objet exclusif, à l'exclusion de toute activité commerciale, l'acquisition, la détention,
la gestion et la réalisation d'une part d'instruments financiers au sens de la loi du 5 août 2005 sur les contrats de garantie
financière et d'autre part d'espèces et d'avoirs de quelque nature que ce soit détenus en compte.

D'une façon générale, la Société peut prendre toutes mesures de surveillance et de contrôle et effectuer toute opé-
ration ou transaction qu'elle considère nécessaire ou utile pour l'accomplissement et le développement de son objet
social de la manière la plus large, à condition que la société ne s'immisce pas dans la gestion des participations qu'elle
détient, tout en restant dans les limites de la Loi SPF.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.
La Société peut être dissoute à tout moment par décision de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés,

selon le cas.

Art. 4. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg.
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La Société peut ouvrir des agences ou succursales soit au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger.

Le siège social peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision du
gérant ou du conseil de gérance. Au cas où le conseil de gérance ou le gérant estimerait que des événements extraordi-
naires d'ordre politique, économique, social ou militaire, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou
la communication aisée avec ce siège ou de ce siège avec l'étranger, se présentent ou paraissent imminents, le siège social
pourra être transféré provisoirement à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette me-
sure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire,
restera luxembourgeoise.

Art. 5. Capital Social. Le capital social de la Société est fixé à la somme de quatre millions six cent quatre-vingt-dix-
sept mille trois cent cinquante euros (EUR 4.697.350) représenté par cent quatre-vingt-sept mille huit cent quatre-vingt-
quatorze (187.894) parts sociales, d'une valeur nominale de vingt-cinq euros (EUR 25) chacune.

Les parts sociales ne peuvent être détenues que par des investisseurs éligibles tels que définis par l'article 3 de la Loi
SPF et ne sont cessibles qu'en respectant cette condition.

Art. 6. Modification du capital social. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié par une décision de l'associé
unique ou de l'assemblée générale des associés, selon le cas, avec l'accord de la majorité des associés représentant au
moins les trois quarts du capital social au moins. L' (les) associé(s) existant(s) a (ont) un droit de souscription préférentiel,
proportionnellement à la partie du capital qui représente ses (leurs) parts sociales.

Art. 7. Parts sociales. Chaque part sociale confère à son propriétaire un droit égal dans les bénéfices et dans tout l'actif
social de la Société et a une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordinaires des associés.

La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire par part. Les copropriétaires indivis de parts sociales sont tenus de se
faire représenter auprès de la Société par une seule et même personne.

Toutes les parts émises seront inscrites au registre des associés qui sera tenu par la Société ou par une ou plusieurs
personnes désignées à cet effet par la Société; ce registre contiendra le nom de chaque associé, son adresse ou siège
social.

Tout transfert de parts conformément à l'article 8 ci-après, sera inscrit au registre des associés.

Art. 8. Transfert de parts. Lorsque la Société est composée d'un seul associé, celui-ci peut librement céder ses parts.

Les parts sociales sont librement cessibles entre associés.

Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non-associés qu'avec l'agrément des autres actionnaires
représentant les trois quarts du capital social.

A cet effet, l'actionnaire qui veut céder tout ou partie de ses parts sociales doit en informer le conseil de gérance par
lettre recommandée en indiquant le nombre de parts dont la cession est demandée, les noms, prénoms, profession et
domicile des cessionnaires proposés. Dans les quinze jours de la réception de cette lettre, le conseil gérance transmet la
demande aux autres associés par lettre recommandée.

Les autres associés doivent alors informer le conseil de gérance de leur agrément ou de leur refus par lettre recom-
mandée dans le mois de la réception de la lettre les avisant de la demande de cession, faute de quoi ils sont censés avoir
agréé la cession. Au cas où la demande de cession est refusée par les associés dans les conditions qui précèdent, les
associés représentant les trois quarts du capital social désigneront la personne de leur choix qui achètera les parts sociales
proposées à la valeur fixée par le conseil de gérance.

A défaut par les associés de ce faire dans le mois de la réception de la lettre du conseil de gérance, le conseil de gérance
sera tenu de désigner endéans un mois une personne qui achètera les actions à la valeur prémentionnée. A défaut par le
conseil de gérance de ce faire, l'associé sera libre pendant trois mois de céder ses parts sociales aux cessionnaires
proposés.

Si un associé se trouve en état de déconfiture, de surséance de paiement, de mise sous curatelle ou de faillite, il doit
en informer le conseil de gérance et doit offrir ses parts sociales aux autres associés. Les autres associés seront tenus de
désigner dans un mois la personne de leur choix qui achètera les parts sociales offertes à la valeur précitée.

En cas de décès d'un associé, les héritiers sont tenus d'offrir les parts sociales ayant appartenu à l'associé décédé aux
associés suivant la procédure indiquée ci-avant pour la déconfiture.

Les droits de vote attachés aux parts sociales ayant appartenu à l'associé décédé sont suspendus jusqu'au moment où
ces parts sociales deviennent la propriété de l'acquéreur désigné.

La cession de parts sociales doit être formalisée par acte notarié ou par acte sous seing privé.

De telles cessions ne sont opposables à la Société et aux tiers qu'après qu'elles ont été signifiées à la Société ou
acceptées par elle conformément à l'article 1690 du Code Civil.

Les créanciers ou ayants-droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, apposer des scellés sur les biens et
documents de la Société.

Art. 9. Faillite ou Déconfiture d'un associé. La faillite ou déconfiture ou tout autre événement similaire affectant l'associé
unique ou l'un quelconque des associés n'entraîne pas la dissolution de la Société.

40349



L U X E M B O U R G

Art. 10. Gérance. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Les gérants sont nommés par l'associé unique ou l'assemblée générale des associés, selon le cas, lesquels fixeront leur
nombre et la durée de leur mandat, et ils resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs soient élus. Ils sont
rééligibles et ils peuvent être révoqués librement à tout moment et sans motif par l'associé unique ou l'assemblée générale
des associés, selon le cas.

Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 11. Réunions du conseil de gérance. En cas de pluralité de gérants, ceux-ci formeront un conseil de gérance. Le
conseil de gérance choisira en son sein un président et pourra également choisir parmi ses membres un vice-président.
Il pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être gérant et qui sera en charge de la tenue des procès-
verbaux des réunions du conseil de gérance et des associés.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation du président ou de deux gérants, au lieu indiqué dans l'avis de
convocation.

Le président présidera toutes les réunions du conseil de gérance et les assemblées générales des associés; en son
absence les associés ou le conseil de gérance pourra désigner à la majorité des personnes présentes ou représentées un
autre gérant pour assumer la présidence pro tempore de ces réunions.

Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant
la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit, télécopie, e-mail ou tout autre moyen de communication similaire. La convocation indiquera l'heure et le lieu de la
réunion et contiendra l'ordre du jour. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de
gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de
gérance, ni si tous les gérants sont présents ou représentés à une réunion et qu'ils déclarent avoir eu connaissance
préalable de l'ordre du jour.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit, télécopie ou e-
mail ou tout autre moyen de communication similaire un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter
plus d'un de ses collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, vidéoconférence ou
autres moyens de communication similaires où toutes les personnes prenant part à cette réunion peuvent s'entendre les
unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité mais au moins deux des gérants sont
présents ou représentés à la réunion du conseil de gérance.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
par télécopie, e-mail ou tout autre moyen de communication similaire, à confirmer par écrit. Le tout ensemble constituant
le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 12. Procès-verbaux des réunions du conseil de gérance. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de
gérance seront signés par le président ou, en son absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou
extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le président du conseil de gérance
ou par deux gérants ou par toute autre personne dûment nommée à cet effet par le conseil de gérance.

Art. 13. Pouvoirs du conseil de gérance. Le conseil de gérance a les pouvoirs les plus larges (à l'exception des pouvoirs
qui sont expressément réservés par la loi à l'associé unique ou à l'assemblée générale des associés, selon le cas) pour
accomplir tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social. Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés
par la loi expressément à l'associé unique ou à l'assemblée générale des associés, selon le cas, sont de la compétence du
conseil de gérance.

Art. 14. Délégation de pouvoirs. Le conseil de gérance peut conférer des pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonc-
tions déterminées de façon permanente ou temporaire, y compris la gestion journalière de la Société, à des personnes
ou agents de son choix.

Art. 15. Représentation de la Société. Vis-à-vis des tiers, la Société sera engagée par la signature conjointe de deux
quelconques gérants ou par la signature conjointe ou individuelle de toutes personnes à qui un tel pouvoir de signature
aura été délégué par le conseil de gérance, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Vis-à-vis des administrations, la Société sera valablement engagée par la seule signature d'un gérant.

Art. 16. Décisions de l'associé unique ou des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives, quel
que soit le nombre de parts qui lui appartiennent. Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il
possède ou représente.

Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles aient été adoptées par des associés
représentant plus de la moitié du capital social.
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Lorsque la Société ne comporte qu'un associé unique, celui-ci exerce les pouvoirs dévolus par la loi à l'assemblée
générale des associés.

En cas de pluralité d'associés, les décisions des associés sont prises lors d'une assemblée générale des associés ou,
dans le cas où la Société comporte moins de vingt-cinq associés, par vote écrit sur le texte des résolutions à adopter,
lequel sera envoyé par le conseil de gérance aux associés par lettre recommandée. Dans ce dernier cas, les associés ont
l'obligation d'émettre leur vote écrit et de l'envoyer à la Société, dans un délai de quinze jours suivant la réception du
texte de la résolution proposée.

Art. 17. Décisions. Les décisions de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés seront établies par écrit
et consignées dans un registre. Les votes des associés ainsi que les procurations seront annexés aux procès-verbaux.

Art. 18. Année sociale. L'année sociale de la Société commence le 1er janvier de chaque année et finit le 31 décembre
de la même année.

Art. 19. Bilan. Chaque année, au dernier jour du mois de décembre, les comptes sont arrêtés et le conseil de gérance
dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société. Tout associé peut prendre
communication au siège social de l'inventaire et du bilan.

Les comptes annuels et le compte de profit et perte sont soumis à l'agrément de l'associé unique ou, selon le cas, de
l'assemblée générale des associés.

Les livres et les comptes de la Société peuvent être audités par une société d'audit, nommée par l'associé unique ou
l'assemblée générale des associés selon le cas.

Art. 20. Répartition des bénéfices. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution de la
réserve légale jusqu'à ce que celle-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.

Le surplus recevra l'affectation que lui donnera l'associé unique ou, selon le cas, l'assemblée générale des associés, sans
préjudice du pouvoir du conseil de gérance de payer des acomptes sur dividendes dans les limites permises par la loi.

Art. 21. Dissolution, Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la Société sera liquidée par un ou plusieurs
liquidateurs, qui n'ont pas besoin d'être associés, nommés par l'associé unique ou par l'assemblée générale des associés,
selon le cas, qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Le ou les liquidateurs aura (auront) les pouvoirs les plus
étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif.

Le surplus résultant de la réalisation de l'actif et du paiement du passif sera distribué aux associés proportionnellement
aux nombre de parts qu'ils détiennent dans la Société.

Art. 22. Modification des statuts. Les présents statuts pourront être modifiés de temps en temps par une assemblée
générale des associés décidant selon les conditions de quorum et de majorité prévues par la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 23. Disposition générale. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux
dispositions de la Loi SPF et de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée.

Art. 24. Langue. Les présents statuts ont été rédigés en anglais, suivi d'une version française. En cas de divergence
entre les deux textes, la version française prévaudra.»

Sixième résolution

L'assemblée décide d'accepter la démission des administrateurs actuels Mr Henri Grisius, Mr Michel de Groote, Mr
Raf Bogaerts, et du commissaire Ernst & Young et de leur accorder décharge pour l'exercice de leur mandat prenant fin
à la date de la présente assemblée générale.

Septième résolution

L'assemblée décide de nommer les personnes suivantes comme membres du conseil de gérance pour une durée
s'achevant avec l'assemblée qui se tiendra en 2011.

- Mr Michel de Groote, administrateur de sociétés, né le 7 juin 1954 à Kamina (Congo), avec adresse professionnelle
à L-1255 Luxembourg, 48 rue de Bragance.

- Mr Raf Bogaerts, administrateur de sociétés, né le 31 octobre 1970 à Lier (Belgique), avec adresse professionnelle à
L-1255 Luxembourg, 48 rue de Bragance.

L'assemblée décide de nommer comme réviseur d'entreprises Ernst & Young pour une durée s'achevant avec l'as-
semblée qui se tiendra en 2011.

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à sept mille euros (EUR 7.000).

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant la parole, la séance est levée.
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Déclaration

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes, le présent acte est rédigé en français suivi d'une traduction anglaise, à la requête des mêmes personnes et en
cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, la version française fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont tous signé avec le notaire le présent acte.

Suit la traduction anglaise du texte oui précède:

In the year two thousand and ten, on the twenty-second of December,

before Maître Joëlle BADEN, notary residing at Luxembourg (Grand-Duchy of Luxembourg),

is held an extraordinary general meeting of shareholders of the limited company "LARGO HOLDINGS S.A." (the
Company), a société anonyme, with registered office at L-1255 Luxembourg, 48, rue de la Bragance, recorded with the
Luxembourg Trade and Companies' Register under number B 31.323, incorporated pursuant to a notarial deed on 10
July 1989, published in the Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations, number 365 of 8 December 1989,
and whose articles of incorporation have been amended for the last time pursuant to a notarial deed dated 22 April 2005,
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 966 of 30 September 2005.

The meeting is opened at 2.15 p.m. with Mr Raf Bogaerts, companies' director, with professional address at L-1255
Luxembourg, 48, rue de Bragance, in the chair.

The chairman appoints as secretary Mr Frank Stolz-Page, private employee, with professional address at L-1212 Lux-
embourg, 17, rue des Bains.

The meeting elects as scrutineer Mrs Peggy Partigianone, assistante juridique, with professional address at L-1255
Luxembourg, 48, rue de Bragance.

The board having thus been formed the chairman states and asks the notary to enact:

I.- That the represented sole shareholder, the proxyholder of the represented shareholder and the number of its
shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the proxyholder of the represented shareholder
and by the board of the meeting, will remain attached to the present deed to be filed at the same time with the registration
authorities.

The proxy of the represented shareholder will also remain attached to the present deed after having been initialled
ne varietur by the persons appearing.

II.- That the whole share capital being represented at the present meeting, no convening notices were necessary, the
represented shareholder declaring that he had had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting.

III.- That the present meeting representing the whole share capital, is regularly constituted and may validly deliberate
on all the items of the agenda. The general meeting then takes the following resolutions:

Agenda:

1. Submission of the Company to the Law of 11 May 2007 regarding the creation of a "société de gestion de patrimoine
familial" ("SPF");

2. Transformation of the Company into a private limited liability company ("société á responsabilité limitée ") under
the legal continuity;

3. Change of the denomination of the Company into "Largo S.à r.l., SPF";

4. Amendments of the current article 4 of the articles of incorporation as follows:

" Art. 4. The exclusive purpose of the Company is, to the exclusion of all commercial activity, the acquisition, holding,
management and the disposal of financial instruments within the meaning of the law of 5 August 2005 on contracts of
financial guarantees on the one hand and the deposit of cash and other assets of whatever nature on the other hand.

In general, the Company may take any supervisory and control measures and carry out any operation or transaction
which it deems necessary or useful to the accomplishment or development of its purpose in the broadest manner possible,
provided for that the Company does not interfere in the management of its participations and remains always within the
limits established by the SPF Law."

5. Restatement of the Articles of Association of the Company;

6. Resignation of the current directors and the statutory auditor, quittance and discharge;

7. Appointment of new managers and the independent auditor (réviseur d'entreprises);

8. Miscellaneous.

After deliberation, the following resolutions are taken by unanimous vote:
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First resolution

The general meeting resolves to renounce to its holding status as provided for by the law of 31 July 1929 on holding
companies and to submit the company to the law of 11 May 2007 regarding the creation of a "société de gestion de
patrimoine familial ("SPF").

Second resolution

The general meeting decides to transform the company by conversion of its form from a joint stock company into a
limited liability company and subsequently to change the company's denomination from LARGO HOLDINGS S.A. into
Largo S.à r.l., SPF.

Third resolution

The general meeting decides to amend as follows the current article 4 of the articles of incorporation of the Company:

" Art. 4. The exclusive purpose of the Company is, to the exclusion of all commercial activity, the acquisition, holding,
management and the disposal of financial instruments within the meaning of the law of 5 August 2005 on contracts of
financial guarantees on the one hand and the deposit of cash and other assets of whatever nature on the other hand.

In general, the Company may take any supervisory and control measures and carry out any operation or transaction
which it deems necessary or useful to the accomplishment or development of its purpose in the broadest manner possible,
provided for that the Company does not interfere in the management of its participations and remains always within the
limits established by the SPF Law."

Fourth resolution

The meeting decides to acknowledge and accept that the one hundred eighty-seven thousand eight hundred ninety-
four (187,894) shares, each with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25) shall be replaced by one hundred eighty-
seven thousand eight hundred ninety-four (187,894) corporate units, each with a nominal value of twenty-five euro (EUR
25). All the one hundred eighty-seven thousand eight hundred ninety-four (187,894) corporate units are allocated to the
current sole shareholder FACETTE S.à r.l., a company established under Luxembourg law and having its registered office
at 6, rue Adolphe, L-1116 Luxembourg and registered with the trade and companies register of Luxembourg under
number B 42.272.

Fifth resolution

The meeting decides to fully restate the articles of incorporation in order to adapt them to the provisions of section
XII of the law of August 10, 1915, as amended, regarding the limited liability companies, so as to read henceforth as
follows:

Art. 1. Form and Name. There exists a société à responsabilité limitée under the name of "Largo S.à r.l., SPF " (here-
inafter the "Company").

The company shall be submitted to the law of 11 May 2007 regarding the creation of a "société de gestion de patrimoine
familial ("SPF Law ")".

Art. 2. Purpose. The exclusive purpose of the Company is, to the exclusion of all commercial activity, the acquisition,
holding, management and the disposal of financial instruments within the meaning of the law of 5 August 2005 on contracts
of financial guarantees on the one hand and the deposit of cash and other assets of whatever nature on the other hand.

In general, the Company may take any supervisory and control measures and carry out any operation or transaction
which it deems necessary or useful to the accomplishment or development of its purpose in the broadest manner possible,
provided for that the Company does not interfere in the management of its participations and remains always within the
limits established by the SPF Law.

Art. 3. Duration. The Company is incorporated for an unlimited period.

The Company may be dissolved at any time by decision of the sole shareholder or pursuant to a resolution of the
general meeting of shareholders, as the case may be.

Art. 4. Registered Office. The registered office of the Company is established in Luxembourg.

Branches or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad.

The registered office may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by decision of the
manager or board of managers. If the manager or board of managers determines that extraordinary political, economic,
social or military events have occurred or are imminent which would render impossible the normal activities of the
Company at its registered office or the communication between such registered office and persons abroad, the registered
office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such provi-
sional measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding such temporary transfer,
shall remain a Luxembourg company.
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Art. 5. Capital. The share capital of the Company is set at four million six hundred ninety-seven thousand three hundred
fifty euro (EUR 4,697,350) represented by one hundred eighty-seven thousand eight hundred ninety-four (187,894) cor-
porate units, with a nominal value of twenty-five euro (EUR 25) each.

The corporate units may only be hold by eligible investors as defined in article 3 of the SPF Law and may only be
transferred by respecting this condition.

Art. 6. Amendment of the capital. The share capital may be amended at any time by decision of the sole shareholder
or pursuant to a resolution of the general meeting of shareholders, as the case may be, with approval of a majority of
shareholders representing three quarters of the share capital at least. The existing shareholder(s) shall have a preferential
subscription right in proportion to the number of corporate units held by him (them).

Art. 7. Corporate units. Each corporate unit is entitled to equal rights in the profits and assets of the Company and
to one vote at ordinary and extraordinary general meetings of shareholders.

The Company recognizes only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative who
shall represent them towards the Company.

The issued corporate units shall be entered in the register of shareholders, which shall be kept by the Company or by
one or more persons designated therefore by the Company, and such register shall contain the name of each shareholder,
his address or registered office.

Any transfer of corporate units in accordance with article 8 hereafter, shall be recorded in the register of shareholders.

Art. 8. Transfer of corporate units. If the Company is composed of a sole shareholder, the latter may freely transfer
its corporate units.

The Company's corporate units are freely transferable among shareholders.

Corporate units cannot be transferred inter vivos to persons other than existing shareholders, except with the consent
of the other existing shareholders representing at least three quarters of the share capital.

For that purpose, the shareholder who wants to transfer all or part of his corporate units must inform the board of
managers by registered mail indicating the number and the reference of the corporate units which he would like to
transfer, the name, the first name, the profession and the domicile of the proposed transferees. Within fifteen days from
the receipt of this letter, the board of managers shall inform all the other shareholders by registered mail.

The other shareholders must inform the board of managers of their agreement or their refusal by registered mail
within one month from the receipt of the letter informing them of the transfer request. Failure to reply is deemed
acceptance of the transfer. When the proposed transfer is rejected by the shareholders in the aforesaid conditions,
shareholders representing at least half of the existing share capital shall designate the person of their choice that will
purchase the corporate units at a price which shall be determined by the board of managers.

If the existing shareholders fail to nominate a buyer within one month from the receipt of the letter of the board of
managers, the board of managers must nominate within a further month a person who will purchase the corporate units
at the price indicated here above. In failure of the board of managers to name a buyer, the shareholder will be free during
a period of three month to transfer his corporate units to the designated transferees.

Where any shareholder either becomes insolvent, defaults on his payment obligations, is incapacitated or becomes
bankrupt, he shall inform the board of managers and shall offer his corporate units to the other shareholders. The existing
shareholders shall nominate within one month a buyer of their choice who will purchase the offered corporate units at
the said value.

When a shareholder passes away, his heirs must offer the corporate units of the deceased shareholder to the share-
holders in accordance with the procedure laid down here above for insolvent shareholders.

Any voting rights of the corporate units of the deceased shareholder are suspended until a nominated purchaser has
become owner of them.

The transfer of corporate units must be evidenced by a notarial deed or by a deed under private seal.

Any such transfer is not binding upon the Company and upon third parties unless duly notified to the Company or
accepted by the Company, in accordance with article 1690 of the Civil Code.

Neither creditors, nor assigns may for any reason affix seals on assets or documents of the Company.

Art. 9. Bankruptcy or Insolvency of a shareholder. The bankruptcy, insolvency or any similar event affecting the sole
shareholder or any of the shareholders will not cause the dissolution of the Company.

Art. 10. Management. The Company is managed by one or several managers, who do not need to be shareholders.

The managers are appointed by the sole shareholder or by the general meeting of shareholders, as the case may be,
which will determine their number and their term, and they will hold office until their successors are appointed. They
are re-eligible, but they may be dismissed freely at any time and without specific cause by a resolution of the sole share-
holder or by the general meeting of shareholders, as the case may be.

The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the Company.
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Art. 11. Meetings of the board of managers. In case of several managers, they will form a board of managers. The board
of managers shall choose from among its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman.
It may also choose a secretary, who needs not to be a manager, and who shall be responsible for keeping the minutes of
the meetings of the board of managers and of the shareholders.

The board of managers shall meet upon call by the chairman, or two managers, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meetings of the board of managers and at general meetings of shareholders, but in
his absence, the shareholders or the board of managers may appoint another manager as chairman pro tempore by vote
of the majority present or represented at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by facsimile, e-mail, or any other similar means of communication. Any such notice shall specify the time and place
of the meeting as well as the agenda. A special convening notice will not be required for a board meeting to be held at a
time and location determined in a prior resolution adopted by the board of managers, or if all the managers are present
or represented and declare having due knowledge of the agenda of the meeting.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by facsimile, e-mail or any
other similar means of communication another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his
colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference call, vidéoconférence, or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if the majority but at least two of the managers are present
or represented at a meeting of the board of managers.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval by facsimile,
e-mail or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The entirety will form the minutes giving
evidence of the passing of the resolution.

Art. 12. Minutes of meetings of the board of managers. The minutes of any meeting of the board of managers shall be
signed by the chairman or, in his absence, by the vice-chairman, or by two managers. Copies or excerpts of such minutes,
which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall be signed by the chairman of the board of managers,
or by any two managers or by any other person duly appointed to that effect by the board of managers.

Art. 13. Powers of the board of managers. The board of managers is vested with the broadest powers (except for
those powers which are expressly reserved by law to the sole shareholder or the general meeting of shareholders, as
the case may be) to perform all acts necessary or useful for accomplishing the purpose of the Company. All powers not
expressly reserved by law to the sole shareholder or the general meeting of shareholders, as the case may be, are in the
competence of the board of managers.

Art. 14. Delegation of powers. The board of managers may delegate special powers or proxies, or entrust determined
permanent or temporary functions, including the daily management of the Company to persons or agents chosen by it.

Art. 15. Representation of the Company. The Company will be bound towards third parties by the joint signature of
any two managers or by the joint signature or single signature of any person to whom such signatory power has been
delegated by the board of managers, but only within the limits of such power.

The Company will be bound towards administrative authorities by the sole signature of any manager.

Art. 16. General meeting of shareholders or resolutions of the sole shareholder. Each shareholder may participate in
the collective decisions, irrespective of the number of corporate units which he owns. Each shareholder is entitled to as
many votes as he holds or represents corporate units.

Collective decisions are only validly taken in so far they are adopted by shareholders owning more than half of the
share capital.

If the Company is composed of one sole shareholder, the latter exercises the powers granted by law to the general
meeting of shareholders.

If the Company is composed of several shareholders, the decisions of the shareholders are taken in a general meeting
of shareholders or, in case there are less than twenty-five shareholders, by a vote in writing on the text of the resolutions
to be adopted which will be sent by the board of managers to the shareholders by registered mail. In this latter case, the
shareholders are under the obligation to, within a delay of fifteen days as from the receipt of the text of the proposed
resolution, cast their written vote and mail it to the Company.
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Art. 17. Decisions. The decisions of the sole shareholder or of the general meeting of shareholders are documented
in writing and recorded in a register. The votes of the shareholders and the power-of-attorneys are attached to the
minutes.

Art. 18. Financial year. The Company's financial year begins on the 1 st January of each year and shall terminate on the
31 st December of the same year.

Art. 19. Balance sheet. Each year on the last day of December, the accounts are closed and the board of managers
prepares an inventory including an indication of the value of the assets and liabilities of the Company. Each shareholder
may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

The balance sheet and the profit and loss account are submitted to the sole shareholder or, as the case may be, to
the general meeting of shareholders for approval.

The books and accounts of the Company may be audited by an audit firm appointed by the sole shareholder or by a
general meeting of shareholders, as the case may be.

Art. 20. Allocation of profits. Five per cent (5%) of the net profit are set aside for the establishment of the legal reserve,
until such reserve amounts to ten per cent (10%) of the share capital.

The remaining profit is allocated by decision of the sole shareholder or pursuant to a resolution of the general meeting
of shareholders, as the case may be, notwithstanding the power of the board of managers to distribute interim dividends
within the limits permissible under law.

Art. 21. Dissolution, liquidation. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one
or more liquidators, which do not need to be shareholders, and which are appointed by the sole shareholder or by the
general meeting of shareholders, as the case may be, who will determine their powers and fees. The liquidator(s) shall
have the most extensive powers for the realisation of the assets and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
shareholders proportionally to the corporate units of the Company held by them.

Art. 22. Amendments to the Articles of Incorporation. The present articles of incorporation may be amended from
time to time by a general meeting of shareholders under the quorum and majority requirements provided for by the law
of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended.

Art. 23. General provisions. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in ac-
cordance with the SPF Law and the law of 10 August 1915 regarding commercial companies, as amended.

Art. 24. Language. The present articles of incorporation are worded in English followed by a French version. In case
of divergence between the English and the French text, the French version shall prevail."

Sixth resolution

The meeting decides to accept the resignation of the current directors, Mr Henri Grisius, Mr Michel de Groote, Mr
Raf Bogaerts and of the statutory auditor of the company, Ernst & Young, and to grant full and entire discharge to them
for the execution of their mandate ending with the current general meeting.

Seventh resolution

The meeting decides to appoint the following persons as members of the board of managers for a period ending with
the general meeting to be held in 2011:

- Mr Michel de Groote, companies' director, born on 7 th of June 1954 in Kamina (Congo), with professional address
in L-1255 Luxembourg, 48 rue de Bragance;

- Mr Raf Bogaerts, companies' director, born on 31 st of October 1970 in Lier (Belgium), with professional address in
L-1255 Luxembourg, 48 rue de Bragance;

The meeting decides to appoint Ernst & Young as independent auditor (réviseur d'entreprises) for a period ending
with the general meeting to be held in 2011.

Costs

The amount of the expenses, remunerations and charges, in any form whatsoever, to be borne by the present deed
are estimated at seven thousand euro (EUR 7,000).

Nothing else being on the agenda, and nobody wishing to address the meeting, the meeting is closed.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the appearing
parties the present deed is worded in French, followed by an English version; at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the French and the English texts, the French version will prevail.
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WHEREOF, the present notarial deed is drawn up in Luxembourg, at the office of the undersigned notary, on the date
named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing persons, the said persons appearing signed together with the notary
the present original deed.

Signé: R. BOGAERTS, F. STOLZ-PAGE, P. PARTIGIANONE et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 23 décembre 2010. LAC/2010/58285. Reçu soixante quinze euros € 75,-

Le Receveur ff. (signé): BENNING.

POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 24 janvier 2011. Joëlle BADEN.

Référence de publication: 2011018088/531.

(110020905) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2011.

Intelligenti Pauca S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 80.160.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Par jugement du 03 mars 2011, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu Monsieur le Juge Commissaire, en son rapport oral, le Liquidateur et le Ministère Public
en leurs conclusions, a déclaré close pour insuffisance d'actif les opérations de liquidation de la société INTELLIGENTI
PAUCA SA., dont le siège social à L-8077 Bertrange, 83, rue de Luxembourg, a été dénoncé le 10 mai 2005.

Pour Extrait conforme
Me Céline BOTTAZZO
Le liquidateur

Référence de publication: 2011038899/15.

(110042749) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Intelsat (Luxembourg) Finance Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 312.423.500,00.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 4, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 117.304.

Extrait rectificatif du dépôt L100203092.05 du 30 décembre 2010

La date d'effet de la démission de M. Andrew Lawrence Stimson en tant que gérant de classe A est le 29 octobre 2010.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 mars 2011.
Pour la Société
Signature

Référence de publication: 2011038900/14.

(110042701) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

INVESCO European Hotel Real Estate S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 119.686.

Suite à une erreur matérielle lors du dépôt des comptes annuels au 30 juin 2008 de la Société en date du 15 mai 2009
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg, sous la référence L090070640.04,

Les comptes annuels au 30 juin 2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011038901/12.

(110043169) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.
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ISOLA E Deuxième S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 136.867.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011038902/10.

(110043166) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

ISOLA E Premier S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 44, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 136.726.

Le bilan au 31 décembre 2009 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011038903/10.

(110043161) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

ISSG Holding S.A., Société Anonyme Holding.
R.C.S. Luxembourg B 84.818.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 3 mars 2011, le Tribunal d'Arrondissement de et à Luxembourg, sixième section,
siégeant en matière commerciale, après avoir entendu le Juge Commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le
Ministère Public en leurs conclusions, a déclaré closes pour absence d'actif les opérations de liquidation:

- société anonyme ISSG HOLDING SA, dont le siège social à L-1653 Luxembourg, 2, Avenue Charles de Gaulle, a été
dénoncé en date du 27 mars 2008, (N° R.C.S.B84 818)

Pour extrait conforme
Emilie MELLINGER
Le liquidateur

Référence de publication: 2011038904/15.

(110042895) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Kempen International Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 146.018.

Les comptes annuels au 31 octobre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011038905/9.

(110043154) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

GT International S.à r.l., Société à responsabilité limitée,
(anc. GT International S.A.).

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 63.323.

L'an deux mille dix, le vingt-deux novembre.

Par-devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.

S'est réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme GT INTERNATIONAL
S.A., ayant son siège social à L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, à la section B, sous le numéro 63323, constituée suivant acte reçu par Maître Paul FRIEDERS,
alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 12 février 1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 379 du 26 mai 1998 et dont les statuts ont été modifiés pour la dernière fois suivant décision du
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Conseil d'Administration prise en date du 11 janvier 2001, dont un extrait a été publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Association numéro 1179 du 17 décembre 2001.

L'assemblée est présidée par Madame Gentiane PREAUX, employée privée, demeurant professionnellement à Lu-
xembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Le président désigne comme secrétaire Madame Carine GRUNDHEBER, employée privée, demeurant professionnel-
lement à Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Ekaterina DUBLET, employée privée, demeurant professionnellement
à Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle.

Le président prie le notaire d'acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les 9.900 (neuf mille neuf cents) actions sans désignation de
valeur nominale, représentant l'intégralité du capital social s'élevant à EUR 511.292,33 (cinq cent onze mille deux cent
quatre-vingt-douze euros et trente-trois cents) sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de
sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été
préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1. Réduction du capital social à concurrence de EUR 411.292,33 (quatre cent onze mille deux cent quatre-vingt-douze
euros et trente-trois cents) par réduction du pair comptable des actions existantes, pour porter le capital de son montant
actuel de EUR 511.292,33 (cinq cent onze mille deux cent quatre-vingt-douze euros trente-trois cents) à EUR 100.000
(cent mille euros), le montant de EUR 411.292,33 (quatre cent onze mille deux cent quatre-vingt-douze euros et trente-
trois cents) étant affecté à une réserve libre, le but de la réduction étant d'adapter les moyens financiers de la société à
ses activités futures.

2. Transformation de la société anonyme de droit luxembourgeois en société à responsabilité limitée, sans changement
de l'objet social, et confirmation du capital social de EUR 100.000 (cent mille euros) qui sera représenté par 1.936 (mille
neuf cent trente-six) parts sociales sans désignation de valeur nominale, détenues par l'associée unique TECNO V S.p.A.

3. Changement de la dénomination sociale de la société qui se dénommera «GT INTERNATIONAL S.à r.l.».
4. Démission des administrateurs de catégories A et B et du commissaire aux comptes actuellement en fonction et

décharge à leur accorder pour l'exécution de leur mandat jusqu'à la date de transformation de la société en une société
à responsabilité limitée.

5. Nomination d'un gérant unique, fixation de ses pouvoirs et du terme de son mandat.
6. Transfert du siège social statutaire, du siège de direction effective et de l'administration centrale de la société de

L-1653 Luxembourg, 2 avenue Charles de Gaulle à I-10121 Turin, 19 via Avogadro et adoption par la société à respon-
sabilité limité de la nationalité italienne sous réserve de l'inscription de la société auprès du Registre des Entreprises
(“Registro Imprese”) de Turin.

7. Changement de la dénomination sociale de la société qui se dénommera «GT INTERNATIONAL S.r.l.».
8. Approbation d'une situation comptable intérimaire arrêtée au 22 novembre 2010.
9. Démission du gérant unique en fonction et décharge à lui accorder pour l'exécution de son mandat jusqu'à la date

de l'assemblée générale décidant le transfert du siège de la société en Italie.
10. Nomination de deux nouveaux gérants comme suit:
- Madame Giovanna DELOGU, dirigeante, née à Cavaglià-BI, le 30 mars 1954, demeurant à Cavaglià-BI, code fiscal:°

DLGGNN54C70C363U,
- Monsieur Giuseppe BIESTRO, libéro professionista, né à Monesiglio-CN, le 19 mars 1947, demeurant à Turin, code

fiscal:° BSTGPP47C19F355Z,
et fixation de leurs pouvoirs et du terme de leur mandat.
11. Refonte complète des statuts pour les mettre en concordance avec la législation italienne.
12. Délégation de pouvoirs.
13. Radiation de la société du Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg dès qu'elle aura été inscrite

auprès du Registre des Entreprises (“Registro Imprese”) de Turin.
14. Divers.
Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée décide de réduire le capital social à concurrence de EUR 411.292,33 (quatre cent onze mille deux cent
quatre-vingt-douze euros et trente-trois cents) par réduction du pair comptable des actions existantes, pour porter le
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capital de son montant actuel de EUR 511.292,33 (cinq cent onze mille deux cent quatre-vingt-douze euros et trente-
trois cents) à EUR 100.000 (cent mille euros), le montant de EUR 411.292,33 (quatre cent onze mille deux cent quatre-
vingt-douze euros et trente-trois cents) étant affecté à une réserve libre, le but de la réduction étant d'adapter les moyens
financiers de la société à ses activités futures.

Une copie du bilan au 31 décembre 2009 approuvé par l'assemblée générale du 18 novembre 2010, signée par les
membres du bureau et le notaire instrumentant, restera annexée au présent acte pour en faire partie intégrante.

Suite à cette réduction le capital social s'établit à EUR 100.000 (cent mille euros) représenté par 9.900 (neuf mille neuf
cents) actions sans désignation de valeur nominale, détenues par l'actionnaire unique.

Deuxième résolution

L'assemblée décide de transformer la forme de GT INTERNATIONAL S.A. laquelle de société anonyme devient société
à responsabilité limitée de droit luxembourgeois.

L'assemblée constate qu'aucun emprunt obligataire n'a été émis par la société et que dès lors aucun accord des
obligataires n'est requis en rapport avec le changement envisagé.

La transformation se fait sur base de la situation comptable de la société après réduction du capital social telle que
mentionnée ci-dessus.

L'assemblée décide donc de confirmer le capital social de EUR 100.000 (cent mille euros) et d'échanger les 9.900 (neuf
mille neuf cents) actions existantes contre 9.900 (neuf mille neuf cents) parts sociales sans désignation de valeur nominale
qui seront détenues par la société TECNO V SpA.

Troisième résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination sociale de la société en «GT INTERNATIONAL S.à. r.l.» et d'adopter
les statuts d'une société à responsabilité limitée comme suit:

«  Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les comparants une société à responsabilité limitée qui sera régie par
les présents statuts et les dispositions légales.

La société prend la dénomination de «GT INTERNATIONAL S.à. r.l.».

Art. 2. Le siège de la société est établi à Luxembourg-Ville.

Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision des associés.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-
cipations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et le
développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, à la mise en valeur et à la liquidation d'un
portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au
contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat et de toute
autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire mettre en
valeur ces affaires et brevets, accorder aux sociétés auxquelles elle s'intéresse tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent.

Art. 5. Le capital social est fixé à EUR 100.000 (cent mille euros) représenté par 9.900 (neuf mille neuf cents) parts
sociales sans désignation de valeur nominale.

Art. 6. Le capital social pourra, à tout moment, être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par l'article 199
de la loi concernant les sociétés commerciales.

Art. 7. Chaque part donne droit à une fraction proportionnelle de l'actif social et des bénéfices.

Art. 8. Les décisions collectives ne sont valablement prises que conformément aux dispositions prévues par la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 9. Le décès, l'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un des associés ne mettent pas fin à la société.

Art. 10. Les héritiers, créanciers ou autres ayants droit ne pourront, pour quelque motif que ce soit, faire apposer des
scellés sur les biens et documents de la société.

Art. 11. La société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non, nommés par l'assemblée générale des
associés.

Le ou les gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir chacun individuellement au nom de la
société dans toutes les circonstances.
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Art. 12. Le ou les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle. Simples mandataires,
ils ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix égal au nombre de parts
sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Art. 14. Les décisions collectives ne sont valablement prises que conformément aux dispositions prévues par la loi
concernant les sociétés commerciales.

Art. 15. L'année sociale commence le 1 er janvier de chaque année et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 16. Chaque année, le 31 décembre, la gérance établit les comptes annuels.

Art. 17. Tout associé peut prendre au siège social de la société communication des comptes annuels.

Art. 18. Sur le bénéfice net de l'exercice, il est prélevé 5% au moins pour la formation du fonds de réserve légale; ce
prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint 10% du capital social.

Le solde est à la disposition des associés.

Art. 19. La société peut être dissoute par décision de l'assemblée générale, statuant suivant les modalités prévues pour
les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale qui détermine leurs pouvoirs et leur rémunération.

Art. 20. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules mains, la société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la loi sur les sociétés commerciales; dans cette éventualité,
les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 21. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions légales en
vigueur.»

Quatrième résolution

L'assemblée prend acte de et décide d'accepter la démission des administrateurs de catégories A et B et du commissaire
aux comptes actuellement en fonction et de leur accorder décharge pour l'exécution de leur mandat jusqu'à la date de
ce jour.

Cinquième résolution

L'assemblée décide de nommer en qualité de gérant unique de la société, avec les pouvoirs définis à l'article 11 des
nouveaux statuts et pour une durée indéterminée, Monsieur Reno Maurizio TONELLI, licencié en sciences politiques, né
12 janvier 1955 à Cesena (FO), Italie, demeurant professionnellement au 2, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Sixième résolution

L'assemblée décide, de transférer le siège statutaire, le principal établissement, l'administration centrale et le siège de
direction effective de la société de L-1653 Luxembourg, 2, avenue Charles de Gaulle à I-10121 Turin, 19 via Avogadro
et de lui faire adopter la nationalité, le statut et la forme d'une société de responsabilité limitée de droit italien, le tout
sous réserve de l'inscription de la société auprès du Registre des Entreprises (“Registro Imprese”) de Turin.

L'assemblée constate qu'aucun emprunt obligataire n'a été émis par la Société et que, dès lors, aucun accord des
obligataires n'est requis en rapport avec le changement envisagé.

Elle constate en outre qu'aucune part sociale sans droit de vote n'a été émise par la société et que la décision de
changement de nationalité est prise à l'unanimité des associés existants.

Elle constate également:

- que la société a respecté toutes les dispositions fiscales prévues par la loi luxembourgeoise;

- que le transfert du siège social en Italie et le changement de nationalité de la Société n'aura en aucun cas pour effet,
ni sur le plan fiscal ni sur le plan légal, la constitution d'une nouvelle société et l'assemblée constate que cette résolution
est prise en conformité avec l'article 199 de la loi du 10 août 1915, sur les sociétés commerciales, telle qu'elle a été
modifiée, ainsi qu'avec la Directive du Conseil de la CEE du 17 juillet 1969 no. 335 et les dispositions des articles 4 et 50
du DPR du 26 avril 1986, numéro 131 et toutes dispositions concernées.

Septième résolution

L'assemblée décide de changer la dénomination sociale de la société italienne en «GT INTERNATIONAL S.r.l.».

Huitième résolution

L'assemblée décide d'approuver une situation comptable intérimaire de la société arrêtée au 22 novembre 2010, telle
qu'elle a été rédigée par le gérant unique en fonction avant le transfert du siège social de la société.
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Une copie de cette situation comptable, après avoir été signée «ne varietur» par les membres du bureau et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour en faire partie intégrante.

Neuvième résolution

L'assemblée décide d'accepter la démission du gérant unique en fonction et lui accorde décharge pour l'exécution de
son mandat jusqu'à la date de l'assemblée générale décidant le transfert du siège de la société en Italie.

Dixième résolution

L'assemblée décide de nommer, en conformité avec la législation italienne, un conseil de gérance, avec les pouvoirs lui
conférés par les nouveaux statuts italiens, pour une durée indéterminée, sauf révocation ou démission:

- Madame Giovanna DELOGU, dirigeante, née à Cavaglià-BI, le 30 mars 1954, demeurant à Cavaglià-BI, code fiscal:°
DLGGNN54C70C363U,

- Monsieur Giuseppe BIESTRO, libéro professionista, né à Monesiglio-CN, le 19 mars 1947, demeurant à Turin, code
fiscal:° BSTGPP47C19F355Z.

Onzième résolution

L'assemblée décide de procéder à une refonte complète des statuts pour les mettre en concordance avec la législation
italienne, et de leur donner la teneur suivante, étant entendu que les formalités prévues par la loi italienne en vu de faire
adopter ces nouveaux statuts en conformité avec la loi italienne devront être accomplies:

“STATUTO

Art. 1. Denominazione. La società è denominata "GT International S.r.l.", senza vincoli di rappresentazione grafica.

Art. 2. Sede. La società ha sede nel Comune di Torino.

Art. 3. Oggetto. La società ha per oggetto l'attività, non svolta nei confronti del pubblico, di acquisto, a scopo di stabile
investimento e non di collocamento, gestione e cessione di partecipazioni in altre società o enti.

La società può inoltre compiere le operazioni commerciali, industriali, immobiliari, mobiliari e finanziarie, queste ultime
non nei confronti del pubblico, necessarie od utili per il conseguimento dell'oggetto sociale; essa può altresì, senza ca-
rattere di professionalità, prestare garanzie sia reali sia personali anche a favore di terzi in quanto strumentali al
conseguimento dell'oggetto sociale.

Tutte le attività devono essere svolte nei limiti e nel rispetto delle norme che ne disciplinano l'esercizio.

Art. 4. Durata. La durata della società è stabilita fino al 31 dicembre 2050.

Art. 5. Capitale. Il capitale sociale è di euro 100.000 (centomila) e può essere aumentato mediante conferimento di
tutti gli elementi dell'attivo suscettibili di valutazione economica.

L'aumento di capitale, salvo per il caso di cui all'articolo 2482 ter del codice civile, può essere attuato anche mediante
offerta a terzi; in tal caso spetta ai soci che non hanno consentito alla decisione il diritto di recesso a norma dell'articolo
2473 del codice civile.

Le partecipazioni dei soci possono essere determinate anche in misura non proporzionale al conferimento.
La società può acquisire fondi con obbligo di rimborso presso soci, in ottemperanza alle disposizioni di legge.

Art. 6. Trasferimento partecipazioni e diritti. Le partecipazioni dei soci ed i diritti relativi alle stesse sono liberamente
trasferibili.

Art. 7. Decisioni dei soci. Le decisioni dei soci debbono essere adottate mediante deliberazione assembleare.
Sono riservati alla competenza dei soci:
1) l'approvazione del bilancio e la distribuzione degli utili;
2) la nomina, salvo quanto previsto all'articolo 11 del presente statuto, e la revoca degli amministratori e la determi-

nazione dei compensi spettanti agli stessi;
3) la nomina dei sindaci e del presidente del collegio sindacale e la determinazione della retribuzione annuale dei sindaci;
4) le modificazioni del presente statuto;
5) la decisione di compiere operazioni che comportano una sostanziale modificazione dell'oggetto sociale determinato

nell'articolo 3 del presente statuto o una rilevante modificazione dei diritti dei soci;
6) il conferimento e la revoca dell'incarico di revisione legale dei conti.
I soci inoltre decidono sugli argomenti che uno o più amministratori o tanti soci che rappresentano almeno un terzo

del capitale sociale sottopongono alla loro approvazione e su quant'altro ad essi riservato dalla legge.

Art. 8. Convocazione assemblea. L'assemblea è convocata dall'organo amministrativo, anche fuori della sede sociale
purché in Italia, mediante mediante avviso scritto con prova di ricevimento recapitato almeno otto giorni prima dell'adu-
nanza ai soci al rispettivo domicilio ovvero, se da loro a tal fine comunicati, al numero di utenza telefax o all'indirizzo di
posta elettronica.
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Nel predetto avviso può essere prevista una eventuale seconda convocazione.

In ogni caso la deliberazione s'intende adottata quando ad essa partecipa l'intero capitale sociale e tutti gli amminis-
tratori ed i sindaci, se nominati, sono presenti o informati della riunione e nessuno si oppone alla trattazione dell'argo-
mento.

L'assemblea per l'approvazione del bilancio deve essere convocata entro centoventi giorni dalla chiusura dell'esercizio
sociale; tale termine, nei casi consentiti dalla legge, può essere elevato a centottanta giorni.

L'intervento all'assemblea può avvenire anche mediante mezzi di telecomunicazione nel rispetto del metodo collegiale
e dei principi di buona fede e di parità di trattamento dei soci.

Art. 9. Costituzione assemblea e validità delle deliberazioni. L'assemblea è regolarmente costituita con la presenza di
tanti soci che rappresentino almeno la metà del capitale sociale e delibera a maggioranza assoluta; per le modificazioni
del presente statuto e per le decisioni di compiere operazioni che comportano una sostanziale modificazione dell'oggetto
sociale determinato nell'articolo 3 del presente statuto o una rilevante modificazione dei diritti dei soci è necessario il
voto favorevole di una maggioranza dei soci che rappresenti almeno la metà del capitale sociale, fermo restando quanto
previsto all'articolo 25 del presente statuto e le particolari superiori maggioranze nei casi espressamente previsti dalla
legge.

Art. 10. Presidenza dell'assemblea. L'assemblea è presieduta dall'amministratore unico o dal presidente del consiglio
di amministrazione o, in mancanza, dalla persona designata dagli intervenuti i quali inoltre designano il segretario della
stessa.

Nell'ipotesi di assemblea tenuta con mezzi di telecomunicazione, la presidenza è assunta in conformità a quanto precede
se i soggetti ivi indicati sono presenti nel luogo di convocazione; in caso contrario la presidenza è assunta dalla persona
designata dagli intervenuti.

Il presidente dell'assemblea verifica la regolarità della costituzione, accerta l'identità e la legittimazione dei presenti,
regola il suo svolgimento ed accerta i risultati delle votazioni; degli esiti di tali accertamenti deve essere dato conto nel
verbale.

Nei casi di legge, o quando ciò è ritenuto opportuno dal presidente dell'assemblea, il verbale è redatto da un notaio
designato dallo stesso presidente.

Art. 11. Organo amministrativo. La società è amministrata da un amministratore unico o da un consiglio di amminis-
trazione composto da un minimo di due ad un massimo di cinque membri.

Gli amministratori possono anche non essere soci e durano in carica per il periodo stabilito dall'assemblea all'atto della
nomina.

Se nel corso dell'esercizio vengono a mancare uno o più amministratori, gli altri provvedono a sostituirli con delibe-
razione approvata dal collegio sindacale, se nominato, purché la maggioranza sia sempre costituita da amministratori
nominati dall'assemblea. Gli amministratori così nominati restano in carica fino alla prossima assemblea.

Qualora, per dimissioni od altre cause, cessi un amministratore, nel caso in cui il consiglio sia composto di due membri,
o la maggioranza degli amministratori di nomina assembleare, l'intero consiglio si intenderà cessato e l'assemblea per la
nomina del nuovo organo amministrativo dovrà essere convocata d'urgenza dagli amministratori rimasti in carica.

Art. 12. Poteri dell'organo amministrativo. All'amministratore unico o al consiglio di amministrazione spettano tutti i
più ampi poteri di ordinaria e straordinaria amministrazione e di disposizione che non siano riservati inderogabilmente
dalla legge o dall'articolo 7 del presente statuto alla competenza dei soci.

Il consiglio può, nei limiti di legge, delegare ad un comitato esecutivo o ad uno o più dei suoi membri proprie attribuzioni.

L'organo amministrativo è inoltre competente ad assumere le deliberazioni concernenti la fusione e la scissione, nei
casi previsti dalla legge.

Art. 13. Cariche. Il consiglio di amministrazione, allorquando non vi abbia provveduto l'assemblea, nomina il presidente;
può altresì nominare un vice presidente e uno o più amministratori delegati nonché attribuire altre particolari cariche.

Il consiglio può inoltre nominare un segretario scegliendolo anche al di fuori dei suoi componenti.

Art. 14. Firma e rappresentanza della società. La firma e la rappresentanza della società di fronte ai terzi ed in giudizio
spettano all'amministratore unico il quale può così compiere tutti gli atti che rientrano nell'oggetto sociale, salvo le
limitazioni di legge e quelle riportate nell'articolo 7 del presente statuto, con facoltà di nominare e revocare procuratori,
determinandone i poteri.

Nel caso in cui la società sia amministrata da un consiglio di amministrazione la firma e la rappresentanza della società
spettano al presidente e, ove nominati, al vice presidente e agli amministratori delegati nell'ambito e per l'esercizio dei
poteri loro conferiti ed inoltre, in via tra loro disgiunta, in giudizio nonché per l'esecuzione delle deliberazioni del consiglio
e del comitato esecutivo, se nominato.

Art. 15. Riunioni del consiglio di amministrazione. Il consiglio di amministrazione deve essere convocato, in Italia,
mediante lettera raccomandata, telegramma, telefax o posta elettronica da inviarsi a cura del presidente o del vice pre-
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sidente o di un amministratore delegato cinque giorni prima della riunione, salvo i casi di urgenza per i quali è sufficiente
il preavviso di un giorno.

La presenza alle riunioni del consiglio di amministrazione può avvenire anche mediante mezzi di telecomunicazione.

Le adunanze sono presiedute dal presidente o dal vice presidente o da un amministratore delegato, se presenti nel
luogo di convocazione; in caso contrario la presidenza è assunta dall'amministratore eletto dagli intervenuti.

Per la validità delle deliberazioni del consiglio di amministrazione è necessaria la presenza della maggioranza degli
amministratori in carica. Le deliberazioni sono prese a maggioranza assoluta dei voti dei presenti; in caso di parità prevale
il voto di chi presiede la seduta.

Le disposizioni contenute nel comma precedente non si applicano se il consiglio di amministrazione è composto di soli
due membri. In questo caso il disaccordo circa la revoca di una delega di poteri è causa di decadenza dalla carica di
entrambi gli amministratori.

Art. 16. Riunioni del comitato esecutivo. Alle riunioni del comitato esecutivo si applicano le disposizioni previste per
le riunioni del consiglio di amministrazione.

Art. 17. Compensi e rimborsi spese. L'assemblea stabilisce i compensi -anche sotto forma di partecipazione agli utili -
a favore degli amministratori, eventualmente anche deliberando una indennità di fine mandato.

Il consiglio stabilisce la remunerazione degli amministratori investiti di particolari cariche, sentito il parere del collegio
sindacale, se nominato.

L'assemblea può determinare un importo complessivo per la remunerazione di tutti gli amministratori, inclusi quelli
investiti di particolari cariche.

Tutti gli amministratori hanno diritto al rimborso delle spese sostenute per lo svolgimento del mandato.

Art. 18. Direttori generali. L'organo amministrativo può nominare uno o più direttori generali.

Art. 19. Collegio sindacale. Il collegio sindacale, che può essere nominato anche se non obbligatorio per legge, è
composto di tre sindaci effettivi; devono inoltre essere nominati due sindaci supplenti.

In caso di nomina, obbligatoria o facoltativa, si applicano le disposizioni in tema di società per azioni anche per quanto
riguarda le competenze e i poteri.

Le riunioni del collegio sindacale possono svolgersi anche con mezzi di telecomunicazione.

In tale evenienza le riunioni si considerano tenute nel luogo di convocazione, ove deve essere presente almeno un
sindaco; inoltre tutti i partecipanti devono poter essere identificati e deve essere loro consentito di seguire la discussione,
di intervenire in tempo reale alla trattazione degli argomenti affrontati e di ricevere, trasmettere o visionare documenti.

Art. 20. Revisione legale dei conti. Salvo diversa disposizione di legge, la revisione legale dei conti, se prevista dalla
legge, è esercitata dal collegio sindacale che deve essere costituito da revisori legali iscritti nell'apposito registro.

Nel caso in cui la revisione legale dei conti non sia esercitata dal collegio sindacale, l'assemblea, su proposta motivata
del collegio sindacale, conferisce l'incarico ad un revisore legale o ad una società di revisione legale e determina il relativo
corrispettivo per l'intera durata dell'incarico e gli eventuali criteri per l'adeguamento di tale corrispettivo durante l'inca-
rico; l'incarico ha la durata di tre esercizi, con scadenza alla data dell'assemblea convocata per l'approvazione del bilancio
relativo al terzo esercizio dell'incarico.

Art. 21. Esercizio sociale. L'esercizio sociale si chiude il 31 dicembre di ogni anno.

Art. 22. Ripartizione degli utili. Gli utili netti di esercizio, dedotto il 5% (cinque per cento) da destinare alla riserva
legale fino a che questa non abbia raggiunto il quinto del capitale sociale, si ripartiscono tra i soci in proporzione alle
partecipazioni, salvo diversa destinazione deliberata dall'assemblea.

Art. 23. Recesso. Il socio può recedere dalla società nei soli casi stabiliti dalla legge.

Il diritto di recesso è esercitato mediante lettera raccomandata che deve essere spedita entro quindici giorni dall'iscri-
zione nel registro delle imprese della delibera che lo legittima ovvero, se il fatto che lo legittima è diverso da una
deliberazione, entro trenta giorni dalla sua conoscenza da parte del socio.

I criteri di determinazione del valore delle partecipazioni e il procedimento di liquidazione sono regolati dalla legge.

Art. 24. Domicilio dei soci. Per domicilio di ogni socio nei rapporti con la società si intende quello risultante dal registro
delle imprese.

Art. 25. Clausola compromissoria. Tutte le controversie insorgenti tra i soci ovvero tra i soci e la società che abbiano
ad oggetto diritti disponibili relativi al rapporto sociale, quelle aventi ad oggetto la validità di delibere assembleari e quelle
promosse da amministratori, liquidatori e sindaci ovvero nei loro confronti, saranno devolute ad un arbitro unico nomi-
nato dal Presidente del Consiglio dell'Ordine dei Dottori Commercialisti e degli Esperti Contabili nella cui circoscrizione
ha sede la società entro trenta giorni dal deposito dell'istanza della nomina da parte dell'interessato più diligente.

In difetto di nomina entro tale termine, l'arbitro sarà nominato dal Presidente del Tribunale competente per sede della
società su istanza della parte interessata più diligente.
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L'arbitro dovrà decidere in via rituale secondo diritto.

Non possono essere oggetto della presente clausola compromissoria le controversie nelle quali la legge preveda
l'intervento obbligatorio del pubblico ministero.

Le modifiche ovvero la soppressione della presente clausola compromissoria devono essere approvate dai soci che
rappresentino almeno i due terzi del capitale sociale; i soci assenti o dissenzienti possono, entro i successivi novanta giorni,
esercitare il diritto di recesso.

Art. 26. Disposizioni generali. Per quanto non previsto dal presente statuto, si fa riferimento alle norme di legge.”

Douzième résolution

L'assemblée décide de conférer à Madame Giovanna DELOGU, dirigeante, née à Cavaglià-BI, le 30 mars 1954, de-
meurant à Cavaglià-BI, code fiscal:

° DLGGNN54C70C363U, et/ou à Monsieur Giuseppe BIESTRO, libero professionista, né à Monesiglio-CN, le 19 mars
1947, demeurant à Turin, code fiscal:

BSTGPP47C19F355Z, tous pouvoirs en vue d'accomplir individuellement toutes les formalités nécessaires et d'entre-
prendre toutes les démarches qui seront requises par les autorités italiennes en vue d'obtenir l'approbation des
résolutions prises ci-avant et, en général, de signer tous documents et d'entreprendre quelconque démarche que les
autorités compétentes pourront requérir en relation à l'application des résolutions prises ci-avant, en ce compris, le cas
échéant, les modifications qui pourraient être apportées aux statuts de la société.

En outre, Madame Giovanna DELOGU et/ou Monsieur Giuseppe BIESTRO, prénommés, sont autorisés, chacun de
façon individuelle, à entreprendre toute procédure nécessaire et à exécuter et à fournir tout document nécessaire au
Ministère des Finances et au Registre de Commerce et des Sociétés de Turin, ainsi qu'au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg et généralement toute administration qui pourrait être concernée, afin d'assurer, d'une part, la
continuation de la société en tant que société de droit italien et, d'autre part, la cessation de la société en tant que société
de droit luxembourgeois.

Tous pouvoirs sont en outre conférés au porteur d'une expédition des présentes à l'effet de radier l'inscription de la
société au Luxembourg sur base de la preuve de l'inscription de la société en Italie auprès du Registre des Entreprises
(“Registro Imprese”) de Turin.

Tous documents relatifs à la société au Grand-Duché de Luxembourg pourront, pendant une période de cinq ans, être
obtenus au siège social de BDO Tax & Accounting à Luxembourg.

Treizième résolution

L'assemblée décide de soumettre les résolutions prises ci-avant à la condition suspensive du transfert du siège social
de la société et de son inscription en Italie auprès du Registre des Entreprises (“Registro Imprese”) de Turin.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: G. PREAUX, C. GRUNDHEBER, E. DUBLET, J. ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 24 novembre 2010. Relation: LAC/2010/51944. Reçu douze euros (EUR 12,-).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

Référence de publication: 2011017633/370.

(110019434) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 3 février 2011.

Kappa S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 123.608.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 MARS 2011.
Pour: KAPPA S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Mireille WAGNER / Lionel ARGENCE-LAFON

Référence de publication: 2011038906/15.

(110043264) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.
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Katrann Private SA SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 151.157.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 15 mars 2011.
Pour: KATRANN PRIVATE SA SPF
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Mireille WAGNER / Lionel ARGENCE-LAFON

Référence de publication: 2011038907/15.

(110043253) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

LaSalle Asia Opportunity II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 104.880.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution de l'associé unique prise en date du 4 mars 2011 que:

- Monsieur Leo Owens a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 4 mars 2011.

- A été nommé aux fonctions de gérant de la Société avec effet au 4 mars 2011 et ce pour une durée indéterminée:

* Monsieur Christophe Printz, directeur administratif et financier, résidant professionnellement au 41, avenue de la
Liberté L-1931 Luxembourg;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011038909/18.

(110042960) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

LaSalle Asia Opportunity III, S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 129.090.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution de l'associé unique prise en date du 4 mars 2011 que:

- Monsieur Leo Owens a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 4 mars 2011.

- A été nommé aux fonctions de gérant de la Société avec effet au 4 mars 2011 et ce pour une durée indéterminée:

* Monsieur Christophe Printz, directeur administratif et financier, résidant professionnellement au 41, avenue de la
Liberté L-1931 Luxembourg;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011038910/19.

(110042948) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.
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LaSalle Asia Recovery International I Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 85.089.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution de l'associé unique prise en date du 4 mars 2011 que Monsieur Leo Owens a démissionné
de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 4 mars 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011038911/15.
(110042988) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

LaSalle Asia Recovery International II Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 85.091.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution de l'associé unique prise en date du 4 mars 2011 que Monsieur Leo Owens a démissionné
de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 4 mars 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011038912/15.
(110042984) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Marshall Monteagle Holdings, Société Anonyme.
Siège social: L-2134 Luxembourg, 58, rue Charles Martel.

R.C.S. Luxembourg B 19.600.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte d'un acte d'assemblée générale extraordinaire, reçu par Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Ba-
scharage, en date du 23 février 2011, numéro 2011/0379 de son répertoire, enregistré à Capellen, le 1 er mars 2011,
relation: CAP/2011/790 de la société anonyme "MARSHALL MONTEAGLE HOLDINGS", avec siège social à L-2134
Luxembourg, 58, rue Charles Martel, inscrite au RCS à Luxembourg sous le numéro B 19 600, constituée suivant acte
reçu par Maître André SCHWACHTGEN, alors notaire de résidence à Luxembourg, en date du 9 août 1982, publié au
Mémorial C, numéro 207 du 31 août 1982, que l'assemblée a prononcé la clôture de la liquidation avec effet au 23 février
2011.

L'assemblée a en outre décidé d'autoriser l'archivage et la conservation des documents sociaux pour une période de
cinq ans à compter du 23 février 2011 auprès du secrétariat de la société City Group P.L.C. à 30 City Road, London,
EC1Y 2AG, Royaume-Uni.

Bascharage, le 9 mars 2011.
Pour extrait conforme
Alex WEBER
Le notaire

Référence de publication: 2011038920/23.
(110043118) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.
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LaSalle Japan Logistics II L2, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: JPY 2.000.000,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 145.624.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution de l'associé unique prise en date du 4 mars 2011 que Monsieur Leo Owens a démissionné
de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 4 mars 2011.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011038913/16.

(110042982) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

LaSalle Japan Logistics S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.

Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 101.072.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution de l'associé unique prise en date du 4 mars 2011 que:

- Monsieur Leo Owens a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 4 mars 2011.

- A été nommé aux fonctions de gérant de la Société avec effet au 4 mars 2011 et ce pour une durée indéterminée:

* Monsieur Christophe Printz, directeur administratif et financier, résidant professionnellement au 41, avenue de la
Liberté L-1931 Luxembourg;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011038914/19.

(110042967) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 mars 2011.

Duvachaïna, Société Anonyme.

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 158.717.

Extrait des résolutions de la réunion du conseil d'administration du 22 février 2011

Conformément aux dispositions de l'article 64 (2) de la loi modifiée du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales,
les Administrateurs élisent en leur sein un président en la personne de Monsieur Sacha DUKAN, né le 24 mai 1983 à
Boulogne-Billancourt (France), demeurant à F-75008 Paris, 7, rue Bayard. Ce dernier assumera cette fonction jusqu'à
l'assemblée statutaire de 2016.

Pour DUVACHAÏNA
SGG S.A.
Signatures

Référence de publication: 2011036838/15.

(110040507) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mars 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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